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—■ DROIT DE SOUS-LOUER. — CHASGE-

 ACHALANDAGE. DROITS DU LO-

LOCATION DE BOUTIQUES. 

MENT DE DESTINATION. 

CATAIRE. 

1° La condition imposée à un locataire de boutiques, de tenir 
les lieux garnis de marchandises de son commerce pour la 
garantie des loyers, n'implique pas prohibition du droit de 
céder ou de sous-louer. 

f Une telle clause n'ayant pour objet que d'assurer le paie-
" ment des loyers, il y est suffisamment satisfait lorsque les 

lieux sont garnis de marchandises, soit du commerce du 
preneur, soit du commerce du sous-locataire ou cessionnaire 
du bail. 

3° Le changement de destination résultant de ce que le sous-
localaire exercerait un commerce autre que celui du pre-
neur, même alors que le même commerce aurait été exploité 
pendant plus de quarante ans dans les lieux loués, ne suffit 
pas pour autoriser le propriétaire à demander, soit des 
dommages-intérêts, soit la résiliation du bail ; il faut en-
core qu'il en résulte une atteinte portée aux droits du pro-
priétaire. 

i" On ne peut considérer comme préjudice causé au proprié-
taire de l'immeuble la perle ou le déplacement de l'acha-
landage d'un fonds de commerce : l'achalandage étant le ré-
sultat de l'industrie du locataire et constituant sa propriété. 

Les difficultés qui naissent du contrat de bail, si sim-

ples eu général, prennent une importance réelle, lorsqu'il 

s'agit àe location de boutiques ou magasins qui ont 

acquis, par l'industrie et les efforts soutenus des loca-

taires qui s'y sont succédé , une sorte de vogue et de 

laveur publiques. Souvent alors le propriétaire revendique 

pour son immeuble les bénéfices résultant de l'amélioration 

progressive de l'achalandage, et cherche à s'en attdbuer la 

valeur en exigeant du locataire, lors du renouvellement 

des baux, des sacrifices exorbitans auxquels le locataire 

ne peut raisonnablement se soumettre. Pour obvier à cet 

abus et mettre les locataires à même de conserver leur 

achalandage et la valeur souvent importante de leurs 

fonds de commerce , il est d'usage que le commerçant 

qui n'a pu s'entendre avec son propriétaire pour le re-

nouvellement de la location transporte, avant la fin du 

bail, son établissement dans d'autres lieux. C'est dans 

des circonstances de cette nature que le procès dont nous 

rendons compte a pris naissance, 

i H existait, depuis quarante ans, dans la rue du Fau-

bourg Saint-Martin, 82, un établissement de nouveautés 

connu sous le nom du Tapis rouge, et fondé dans l'origine 

par la maison Cheuvreux-Aubertot. — Le propriétaire ac-

tuel de cet établissement, M. Ronet jeune, voulant s'assu-
rer

, avant l'expiration de son bail, une prolongation de 

jouissance, s'adressa à M. Videcoq, propriétaire de l'im-

meuble. Mais les exigences de celui-ci furent telles que M. 

Ronet ne put s'y soumettre. Pour conserver l'achalandage 

<teson fonds, M. Ronet acheta la maison n" 62 de la 
ffi

eme rue, y transporta ses marchandises, et ferma ses 

Magasins du n° 82. Le bail avait encore trois années à 

courir. Pendant neuf mois les choses restèrent en cet état 

sans que le sieur Videcoq élevât aucune plainte. Mais 
al0rs

 il demanda îudiciairement que les lieux fus-

rouverts , et occupés commercialement; puis lurs-
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t! le sieur Ronet y eut installé un limonadier tenant 

'staminet, et divers autres locataires, M. Videcoq deman-

da la résiliation du bail avec 10,000 francs de dommages-
'Merêts. 
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 des lieux avait été changée ; que, d'après le bail et la 
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-unc intention des parties, les lieux avaient été loués 
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"j.y exploiter le commerce de nouveautés -, que cette 

Q^aUion résultait de la clause du bail portant que M. Ro-
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'oé de tenir les lieux garnis de meubles et 

rcnandises de son commerce de valeur et quantité sui-
vantes pour répondre des loyers. 
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cutée par le paiement des loyers et la présence de mar-

chandises dans les lieux; quelle qu'en soit la nature, il suf-

fit qu'elles présentent au propriétaire une garantie suffi-

sante pour le paiement des charges du bail. La demande 

du sieur Videcoq n'est donc fondée sur aucune base so-
lide, elle doit être rejetée. 

M' Montigny, pour le sieur Videcoq, s'attache à établir 

que l'usage invoqué est contraire aux droits du proprié-

taire et aux termes de la loi. Il y a préjudice pour le 

propriétaire dans la fermeture même momentanée d'un 

magasin, surtout lorsque, comme dans l'espèce, il s'agit 

d'un établissement connu depuis quarante ans. C'est là un 

avantage qui appartient à l'immeuble, c'est presque un 

droit réel dont le propriétaire ne peut être privé sans ré-

paration. D'ailleurs les termes du bail qui obligent le lo-

cataire à tenir les lieux garnis de marchandises de son 

commerce sont suffisamment explicites, ^ et démontrent 

que l'intention commune des parties a été que les lieux 

seraient jusqu'à la fin du bail affectés à un commerce 

de nouveautés. Cette clause n'a point été respectée, et 

par le fait du locataire les lieux ont changé de destination. 

Au commerce de nouveautés a succédé un estaminet-res-

taurant Un tel établissement est intolérable dans une 

maison louée jnsqu' alors bourgeoisement ; les buveurs et 

les fumeurs ne tarderont pas à faire fuir les locataires 

paisibles qui occupent la maison. C'est là un préjudice 

réel, qui, joint au changement de destination, doit entraî-

ner la résiliation du bail avec dommages-intérêts. 

Après un délibéré de huitaine , la Cour a statué en 

ces termes : 

' « La Cour, 

» Considérant que, par conventions verbales, Quentinet, au-
teur de Videcoq, a loué en 1829, à Ronet, deux boutiques dé-
pendant d'une maison sise à Paris, rue du Faubourg-St-Mar-
tin, sans aucune prohibition faite à Ronet de sous-louer ou de 
céder son bail ; 

» Que la condition imposée à Ronet de garnir les lieux de 
meubles et marchandises de son commerce, condition stipulée 
comme garantie du paiement des loyers, ne peut être entendue 
en ce sens qu'elle contiendrait aussi prohibition faite à Ronet 
d'établirdans les lieux tout autre commerce qnecelui queRonet 
exerçait au moment où le bail a été fait; mais qu'elle ne s'en-
tendnaturellement que de l'obligation de garnir les lieux de 
marchandises du commerce que Ronet ou ses sous-locataires 
entendraient exercer dans les lieux loués ; 

» Que le changement de destination ne pourrait servir de 
base à une demande en résiliation qu'autant que les circons-
tances de la cause établiraient que ce changement porte préju 
dice aux droits du propriétaire ; 

» Considérant que par baux en date des 20 février et 20 
mars 1841, enregistrés, Ronet, en sous-louant à Petit, Condat 
et Loz, n'a pas porté préjudice à Videcoq ; qu'en effet, celui-ci 
ne justifie pas que ces sous-locations, par les circonstances de 
bruit et d'odeur, ou tous autres inconvéniens appréciables, lui 
causent un dommage; qu'on ne peut considérer comme préju-
dice causé au propriétaire d'une maison, la perte de l'acha 
landage d'un fonds de commerce, lequel est le résultat de l'in 
dustrie du locataire, et constitue la propriété de celui-ci ; 

» Considérant que les boutiques étant aujourd'hui occu 
pées par les sous-locataires, et devant l'être jusqu'à la fin du 
bail de Ronet, rien ne démontre que Videcoq puisse, à l'expi-
ration dudit bail, éprouver un préjudice résultant d'une dépré-
ciation qui aurait été occasionnée par leur clôture plus d'un 
an avant la fin du bail ; 

» Infirme ; au principal , déboute Videcoq de sa demande en 
résiliation de bail, et en dommages-intérêts, etc., etc. » 

faut d'abord reconnaître, dit-d, que la prohibition du 
mariage blesse le droit naturel; mais à mesure que les institu-
tions se sont compliquées, les sociétés ont cru souvent que 
'eur conservation exigeait de quelques uns de leurs membres 
le sacrifice d'une portion des droits qu'ils tenaient de la na-
ture ; les apôtres de la religion venant prêcher aux hommes 
abrutis par l'abus des plaisirs l'excellence du renoncement et 
'e la vertu, devaient inspirer le respect et la confiance eh sa-

crifiant des penchans et des instincts légitimes. Toutefns, daus 
les premiers temps du christianisme, la loi du célibat ne fut 
pas rigoureusement imposée aux prêtres, mais plus tard elle 
leur fut commandée d'une manière absolue. 

M. le procureur-général fait l'énumération des canons des 
conciles qui établissent cette prescription. Mais ces canons 
étaient-ils reçus en France? Pour le prouver, l'orateur cite un 
édit du 1 août 1564 ; un autre du 30 avril 1598. Depuis le con-
cile de Trente jusqu'en 1791 , le célibat du prêtre a été admis 
par les parlemens, reconnu par tous les auteurs. Il cite de 
nombreux monumens de jurisprudence. Puis des arrêts, il 
passe aux jurisconsultes, et partout il montre la même unani-
mité. 

Ce n'est que récemment qu'on aélevé des doutes sur le point 
de savoir- si la puissance publique en France avait adopté le 
canon du concile de Trente sur le mariage des prêtres. Ces 
doutes, élevés par Merlin, et détruits par la Cour de cassa-
tion, ont été reproduits dans l'affaire Dumonteil, ipar Mc Du-
pin, qui résumait ainsi toute la discussion : « Aucune loi fran-
çaise n'a déclaré les prêtres et les moines incapables de se ma-
rier. Mais qu'importe qu'il n'y eût pas de loi textuelle faite en 
France, si les lois de l'Eglise sur ce point étaient admises et 
exécutées d'un consentement et d'un accord unanimes, depuis 
plusieurs siècles, par le gouvernement, le parlement, l'opinion 
publique, et si elles étaient entrées dans les mœurs et les 
croyances? N'était-ce pas, en effet, une conviction universelle 
en France, que nos pères ont transmise, et que tout homme de 
notre âge a partagée, que les prêtres ne pouvaient se marier? Et 
n'en trouverait-on pas au besoin une nouvelle preuve dans les 
lois qui, dès le début de la révolution, ont abrogé cette prohi-
bition avec tant d'empressement? 

M. le procureur-général cite les décrets du 19 février 1790 ; 
la Constitution de 1791, et les décrets de 1793. 

Tous ces efforts, dit-il, pour déraciner des habitudes ancien-
nes, eussent-ils été nécessaires, si le pays n'avait pas été imbu 
de l'idée que la prohibition du mariage des prêtres était un des 
principes les plus certains de notre droit public? 

Le premier motif des arrêts de la Cour de cassation, tiré de 
ce que les canons de l'Eglise sur le Mariage des prêtres étaient 
reçu en France, est donc solide et fondé.' 

Le Concordat de l'an Xa-t-il soumis les ecclésiastiques fran-
s? 
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COUR ROYALE DE LIMOGES (chambres réunies). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Tixier-Lachassagne, premier président. 

Audiences des 22 et 23 août. 

PRÊTRE. MARIAGE. 

La grave question de savoir si le prêtre catholique peut 

se marier après avoir renoncé au ministère ecclésiastique 

vient de se présenter devant la Cour royale de Limoges. 

Depuis l'affaire Dumonteil, cette question, qui touche à de 

si grands intérêts, n'avait pas été soumise à une Cour 

royale ; aussi l'attention publique avait été vivement ex-

citée par cette affaire, et une foule nombreuse avait envahi 

la 1" chambre. On remarquait plusieurs prêtres catholi-

ques et quelaues ministres protestans. 

Le sieur Vignaud, ancien vicaire de Sainte-Marie, et 

desservant de La Croix, qui demande à contracter ma-

riage, est présent à l'audience. Il est âgé de 33 ans envi-

ron ; sa figure est pâle, sa physionomie douce et intelli-

gente. Il porte le costume laïque. Le père de la jeune fille 

qu'il veut épouser est assis à ses côtés. 

Voici comment l'affaire se présente devant la Cour : 

Jacques Vignaud, fils d'un ouvrier, avait embrassé la 

carrière ecclésiastique. 11 fut successivement vicaire à Ste-

Marie-de-Limoges, et desservant d'une petite commune de 

l'arrondissement de Rellac. Là, il contracta des liaisons in-

times avec une jeune fille , Madeleine Bertrand, de la-

quelle il a aujourd'hui deux enfans. En 1845, préférant la 

vie séculière, eteraignant les reproches de ses supérieurs, 

il abandonna ses fonctions, renonça complètement au sa-

cerdoce, et songea à contracter mariage avec Madeleine 

Bertrand. 

M. le procureur du Roi de Bellac, averti, fit signifier, le 

19 mai 1845, un acte d'opposition tant au maire de la 

commune de La Croix qu'au sieur Vignaud et à Made-

leine Bertrand Le 28 mai, une assignation fut donnée à 

la requête de Vignaud à M. le procureur du Roi devant le 

Tribunal dc Bellac, en main-levée d'opposition. Le 16 

juin 1845, intervint un jugement qui déclara l'opposition 

régulière, et recevable en la forme, mais au fond la dé-

clara mal l'ondée. 

M. le procureur du Roi a interjeté appel de ce jugement 

le 28 juin 1845. 

C'ostcet appel que M. le procureur-général Dumont-

Sl-lViest vient soutenir devant la Cour 

Après avoir rappelé les faits, présenté le tableau rapide de 
la jurisprudence, et démontré que depuis le Concordat les actes 
du gouvernement et l'autorité des grands corps judiciaires ont 
été d'accord pour prohiber le mariage des prêtres, M. le pro-
cureur général examine les motifs sur lesquels cette détermi-
nation est fondée. 

Le premier est que les canons reçus en Franco avant 1791 
déclaraient nuls les mariages contractés par les personnes en-
gagées dans les ordres sacrés. 

çais a ces canons 

Un grand historien de nos jours, dit M. le procureur-géné-
ral, a expliqué ainsi l'objet du Concordat de l'an X : 

«La révolution avait dépassé le but en beaucoup de choses. 
La ramener en arrière, quant à ces choses seulement, et pas 
plus en deçà qu'au delà du but, était une réaction légitime, 
salutaire, que le premier consul avait entreprise, et qu'alors 
il rendait admirable par la sagesse et l'habileté des moyens 
qu'il y employait. 

» La religion était évidemment une des choses à l'égard des-
quelles la révolution avait dépassé toutes les bornes justes et 
raisonnables ; nulle part il n'y avait autant à réparer. » 

Ce fut, Messieurs, pour rentrer dans ces bornes justes et rai-
sonnables que le premier consul négocia avec la cour de Ro-
me la convention du 26 messidor an IX, et qu'il fit adopter par 
le Corps-Législatif la loi organique qui, réunie à cette conven-
tion, forme le Concordat du 18 germinal au X. 

Pour comprendre toute la sagesse de cette oeuvre, qui réta-
blit aussitôt la paix religieuse en France, il faudrait en lire 
toutes les dispositions, qui se lient, s'enchaînent, et forment un 
ensemble admirable. 

Nous devons nous borner à signaler à la Cour les disposi-
tions qui s'appliquent plus direotement à la cause qui l'oc-
cupe : ce sont celles qui rattachent le nouvel ordre de cho-
ses politique et religieux au passé, ordonnent l'exécution des an-
ciens usages, des libertés de l'Eglise gallicane, et des canons 
reçus en France, notamment en ce qui touche les conditions 
constitutives du prêtre. 

M. le procureur-général rappelle ces diverses dispositions ; 
il cite enfin l'article 26 : « Les évêques ne peuvent ordonner 
aucun ecclésiastique, s'il ne justifie... ets'ilneréunit les qualités 
requises par les canons reçus en France. » 

Vous entendez, Messieurs : aucun ecclésiastique ne pourra 
être ordonné s'il ne réunit les qualités requises par les canons 
reçus en France. Ici c'est la puissance civile, le Corps-Législa-
tif qui exige dans le prêtre ies qualités requises par les canons; 
il ne s'en remet pasaupouvoirecelésiastiquede l'observation de 
ces canons, il veut lui-même veiller à leur exécution. Cette seule 
remarque montre combien on se tromperaitsi on croyait que le 
Concordat se borne à tolérer l'exercice du culte catholique, sans 
se'mêler de la discipline ecclésiastique. 11 pénètre, au contraire, 
dans l'organisation du clergé, et veille à ce que les élémens en 
soient d'accord avec l'ordre et l'intérêt public. 

S'il arrivait, continue M. le procureur-général, qu'un évêque 
ou un curé vînt à se marier, et prétendît continuer néanmoins 
l'exercice de ses fonctions, en se fondant sur ce que le célibat 
no tient pas aux dogmes, mais à un point de pure discipline ; 
que le mariage est de droit naturel, et que nos lois ne recon-
naissent pas de vœux perpétuels , l'Eglise le frapperait de pei-
nes spirituelles, et le gouvernement lui dirait qu'il enfreint les 
canons reçus en France. Le Conseil d'Etat prononcerait sa dé-
chéance; et s'il persistait à exercer ses fonctions, il s'exposerait 
à être poursuivi aux termes de nos lois pénales, comme tour-
nant en dérision le culte catholique, et se rendant coupable 
d'outrage envers la morale publique. C'est qu'en effet il est 
évident que les articles 6 et 26 admettent et reconnaissent le 
vœu perpétuel du célibat des prêtres, et en exigent la fidèle ob-
servation. 

Le jugement dont est appel ne conteste pas directement ces 
divers poitits, parce qu'en effet ils sont incontestables ; mais il 
fait une distinction : suivant lui, ces règlemens cessent d'être 
applicables à l'ecclésiastique qui renonce à ses fonctions; et 
dés qu'il abandonne son état, il est dégagé do toute obliga-
tion. 

Mais a-t-on bien réfléchi 

nonce lorsqu'on n'en est pas satisfait : il en sera alors du prê-
tre comme dinnilitaire, qui ne peut se marier tant qu'il reste 
sous les drapeaux. 

Si le prêtre, qui veut rester (idèle à ses vœux, a souvent be-
soin de toute sa force morale et de toute sa raison pour com-
battre les penchans de la nature, combien ce combat devien-
dra-t-il plus pénible, lorsque la loi se rangera du 'Côté es pas-
sions ! On tendrait un piège à sa vertu en lui montrant la 
possibilité de légitimer ses faiblesses. 

Dans l'exercice de ses fonctions, au tribunal de la péniten-
ce, quel danger pour lui-même, et quel danger plus grand en-
core pour les jeunes filles qu'il entendra en confession! 

Ici, M. le procureur-général présente avec éloquence le ta-
bleau des dangers sans nombre attachés à cette sanction qu'on 
demande aux infidélités du prêtre. Il montre l'hypocrisie pro-
mettant à une jeune fille un mariage prochain et facile. Les' 
faiblesses, les désordres du prêtre encouragés par la possibilité 
d'un avenir, par l'attrait d'une fortune considérable, par l'es-
poir d'un sort heureux dans le monde. 

La pratique delà confession, ditensuitel'orateur,serait-elle 
possible auprès d'hommes qui, prêtres aujourd'hui, en dépouil-
leraient demain, avec le costume, et le caractère et les devoirs; 
qui s'affranchiraient tout aussi bien de la promesse de ne rien 
révéler des secrets à eux confiés, que de la promesse de ne ja-
mais se marier? 

Dans les mœurs , dans les habitudes profondément enraci-
nées parmi nous , l'idée de la perpétuité des vœux du prêtre 
est inhérente au caractère, aux pouvoirs dont il est revêtu. Le 
peuple aime en lui ce qui suppose le renoncement aux plaisirs 
du monde, l'empire sur ses passions , l'austérité. Ce sentiment 
est si profond, qu'on ne pourrait y porter atteinte sans blesser 
le catholicisme lui-même. 

L'orateur établit qu'à l'époque du Concordat, le pape refusait 
même de légitimer les mariages contractés par les prêtres sous 
l'empire des lois de la révolution et de la terreur; et qu'un bref 
d'indulgence ne fut enfin accordé par lui que comme un acte 
de charité religieuse, et ne devant pas engager l'avenir. 

A cette époque, dit M. le procureur-général, les plus hautes 
questions religieuses et morales furent agitées. Elles sont rap-
pelées par le grand historien dont nous avons déjà parlé. Les 
uns voulaient l'indifférence absolue à l'égard de tous les cultes 
avec de simples mesures de police pour en régler l'exercice' 
les autres, une église française, dont le chef de l'Etat serait le 
seul pontife. Ceux-ci voulaient qu'on poussât la population au 
protestantisme ; ceux-là, qu'en accordant une protection spé-
ciale au catholicisme, on laissât les prêtres qui avaient prêté le 
serment prescrit par la constitution , et ceux qui l'avaient re-
fusé, s'entendre entre eux comme ils le pourraient. 

Le premier consul combattit et réfuta tous ces systèmes. Con-
vaincu qu'il faut une croyance religieuse à l'homme, et un culte 
à toute association humaine, il reconnut qu'on ne pouvait rien 
souhaiter de mieux à une société civilisée qu'une religion na-
tionale fondée sur les vrais sentimens du cœur humain con-
forme aux règles d'une morale pure, consacrée par le temps, et 
qui, sans intolérance et sans persécution, réunît, sinon l'uni-
versalité, au moins la grande majorité des citoyens , au pied 
d'un autel antique et respecté. 

Sur ce sujet, il ne s'était pas élevé le moindre doute dans la 
pensée. Le double motif de rétablir l'ordre dans l'Etat et la fa-
mille, et de satisfaire au besoin des âmes, lui avait inspiré la 
ferme résolution de remettre la religion catholique sur son an-
cienne base, sauf les attributions politiques qu'il re°-ardait 
comme incompatibles avec l'état présent de la société fran-
çaise. 

Si la distinction entre le prêtre qui, pour se marier, renon-
ce à ses fonctions, et celui qui voudrait cumuler leur exercice 
avec le mariage, s'était offerte à sa pensée, son esprit était troi 
juste et trop pénétrant pour ne pas voir qu'il ouvrirait ainsi 
la porte à des abus scandaleux, et saperait l'institution du cler-
gé dans sa base. 

Ses intentions se sont énergiquement révélées lorsque l'occa-
sion s'en est présentée, en 1806 et 1807, dans les lettres écri-
tes à l'archevêque de Bordeaux et au préfet de la Loire-Infé-
rieure, et par les défenses faites aux officiers de l'état civil 

M. le procureur-général examine ensuite l'opinion de. Por-
tails, qui, dans l'Exposé des motifs du Concordat et d© la loi 
organique, disait, au Corps-Législatif, que le prêtre serait li-
bre de se marier en abandonnant ses fonctions. Les réponses-
se présentent nombreuses et fortes, dit-il ; selon M. Portalis 
l'empêchement est seulement prohitif ; cela serait suffisant pour-
la cause actuelle, le mariage du sieur Vignaud n'étant pas cé-
lébré. Mais la distinction que laisse échapper ici Portalis ne 
saurait être admise: elle est en opposition avec les doctrines 
émises dans l'éloquent exposé qui précède immédiatement le 
passage invoqué. 

M. le procureur-général cite plusieurs parties de cet exposé 
en fait reesortir la pensée et les conséquences. ' * 

Non, dit-il, il n'y avait aucun motif pour distinguer e-itre 
1 empêchement dirimant et l'empêchement prohibitif pour ré-
server au prêtre qui parviendrait à se marier subrepticement 
en échappant à l'empêchement prohibitif, l'espoir que son ma' 

nage ne serait pas annulé; aucun motif pour ménager à nuel 
ques individus mcoustans la faculté d'un changement d'état 
en jetant une anxiété cruelle dans le cœur do tous les prêtres' 
Non, ce n'est pas ainsi que raisonnait l'illustre Portalis- et 
s il a fait suivre les nobles et sages pensées que vous venez 
d entendre de la distinction regrettable que nous trouvons à 
leur suite, c est qu il a cru sans doute devoir faire une conces-
sion apparente aux faiblesses de l'opinion. 

Nous disons aux faiblesses de l'opinion,
 cav a

i
ors les id

-

sur les matières religieuses et politiques n'étaient pas mures 
coiurae elles le sont aujourd'hui, A peine avait-on vu luire 
quelques jours de liberté, et ou était tombé dans un régime de 
terreur, puis d'anarclu> ou de despotisme militaire Ou ne sa 
croyait en possession sure d'aucune institution ; les eonnuêtU 
de la liberté, on craignait de les perdre, on craignait de re-
tomber sous le joug ultramontain ; de là, des préventions nui 
ont survécu longtemps a cette époque. 1 

à la portée de cette distinction? 
A-t-on bien vérifié si la distinction ne détruirait pas le prin-
cipe, à tel point qu'elle rendrait sans effet les plus sages pré-
cautions du législateur, et qu'elle porterait dans le sein du cler-
gé uneteause incessante de désorganisation, et dans la société 
des germes inévitables de désordre et d'immoralité? 

Ne serait-il pas plus logique de raisonner ainsi : Les canons 
reçus en France défendaient le mariage des prêtres, lors même 
qu'ils renonçaient à leurs fonctions ; les art. 6 et 26 du Concor-
dat se réfèrent à ces canons pour les conditions de l'ordination 
et les qualités nécessaires à celui qui veut être ordonné. Donc 
le législateur a voulu qu'ils fussent aujourd'hui, comme autre-
lois, lrappés d'une incapacité absolue lie mariage. 

Et, si ce raisonnement es} plus conforme aux termes de la 
loi, conibien il l'est aussi avec le caractère sacré du prêtre, 
avec les intentions des auteurs du Concordat, avec nos mœurs 
et les besoins de l'ordre sociall 

Dans le système du Tribunal de Bellac, le prêtre saura que 
les vœux qu'on exige de lui pour entrer dans les ordres ne se-
ront qu uqe purp furmalité. Los louotions du sacerdoce ne se^ 
rout plus q

U
 une profession comme un 

Après de nouvelles considérations sur 
cordai, l'orateur continue ainsi : 

esprit du Con-

une autre, à laquelle on re. 

Nous voulons que le pouvoir spirituel, de même que le pou-
VOir temporel, soit fort et honoré. Toutes les croyances sont 
respectables, pourvu qu'elles soient morales, sérieuses et sincè-
res. Ce qui n est pas sérieux, ce qui n'est qu'affectation et vain 
sunulacren exerce plus d'influence. La première condition de 
respect et d mflueiu-o dans le prêtre catholique, c'est quoi, 
croie a eternitedu serment par lequel il s'est détaché des cho-
ses de la terre. 11 importe donc pour lui, pour la société, que 
la loi ne lui permette pas do s'en délier à volonté. 

Si de nouveaux conciles permettaient le mariage à tous les 
prçlres, un nouvel ordre de choses s'ouvrirait au calholicisjne ■ 
— mais, tant que ta prohibition subsistera, il faut qu'elle soit 
absolue et inviolable. 

Les prêtres trouveront la compensation à leurs sacrifices 
dans le bien immense qu'il leur est donné d'accomplir. _ ^'jj 

s'en rencontre à qui cette compensation ne suffit pas oh bien! 
que celui-là obtienne du pape d'être relevé de ses vœux oii 
qu'il s'expatrie, et aille cacher au loin le scandale île son abju-
ration . 

Après d'autres développemens, M. le procureur-générall 

soutient que m la Charte ni le Code civil n'ont abrogé le 
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Concordat, et n'ont admis le mariage des prêtres. Puis il 

termine aiusi : 

Parlerons-nous du sieur Vignaud et do la demoiselle Ber-

trand
-
.' Il s'agii'd'un principe, et W>n d'un cas particulier. Aussi 

nous ne vous rappellerons pas que le sieur Vignaud avait 30 
ans quand il a contracté des eûgagemcns sur ta portée des-

quels il avait eu le temjW do réfléchir; — que, pendant douze 

ans, il a été élevé, instruit aux dépens du pays, qui avait droit 

d'obtenir en échange qu'jl ne semât pas clans la société la -cor-

ruption et le désordre Quant à IK ikawisolle Bertrand, ou peut 
la plaindre de la position ou sa faiblesse l 'a réduite; mais nous 

n'avons pas le droit de lui sacrilior les nombreuses victimes 

qu'entraînerait le système funeste qu'on veut faire prévaloir 

pour elle, et que son exemple servira à préserver. 

Messieurs, cette cause s'élève au-dessus des débats vulgaires 

de quelques intérêt PWSSi «US cst du petit nombre de celles 
' se pHiéèr a' la I où le magistrat doit "s? placer a la hauteur du législateur, de 

l'homme d'Etat ot du philosophe; car , suivant l'expression de 

Bàcôn : Bea.u£pup. de ^il©sqpliiç a ramené à la religion. 

Agrès ce réquisitoire, plein d'idées élevées et dc mou-

vemena efoqlïffls, la parole est donnée à M* Laclaudure, 

du barreau de Bellac,. qui es1
 chargé, avec M' Frichon, de 

soutenir les droits du sieur Vignaud. 

M
e
 Laclaudure déclare d'abord interjeter appel incident à la 

harre, à l'occasion d'une lin de non-recevoir qu'il avait pré-

sentée devant le Tribunal de première instance de Bellac, et 

qui a été rejetée par le jugement dont est appel. Elle consiste 

a soutenir que le ministère public n'est pas recevable à for-

mer opposition au mariage par voie principale. Il invoque un 

grand nombre d'arrêts à l'appui de son opinion. 

M" Laclaudure, dans une discussion dont nous regrettons de 

ue donner qu'une analyse incomplète, s'applique à démontrer 

ensuite que c'est surtout dans l'intérêt de la morale et de là 

religion catholique qu'on doit ordonner le mariage des prê-

tres. 

Il se livre à des recherches historiques fort curieuses. 11 in-

voque un grand nombre de textes de la Bible, et prouve que 

le mariage des prêtres, des évoques et des papes a été pendant 

plusieurs siècles non seulement permis, mais encore autorisé 

et recommandé. 

Enfin il démontre que le neuvième canon de la vingt-quatriè-

me session du Concile do Trente, relatif au mariage, ainsi que 

tous les autres canons de discipline du même Concile, n'ont ja-

mais été reçus en France, la déclaration des historiens, les ac-

tes du droit politique et civil, l'opinion des jurisconsultes, l'a-

veu des théologiens, tout se réunit pour le constater. 

M" Frichon s'exprime en ces termes : 

Les questions religieuses sont épuisées, elles ont été trai-

tées par mon confrère avec une convenance, une mesure et un 

talent auxquels tout le inonde a rendu justice. Je m'occupe des 

questions civiles ; . 
Je n'ai pas la témérité de penser que le faible tribut de 

mes efforts puisse jeter des lumières nouvelles sur de hautes 

questions sur lesquelles les upms les plus éminens de la ma-

gistrature et du barreau ont laissé des travaux durables et 

complets. Pénétré de ce qui a été dit et publié sur la matière, 

tout en réfutant M. le procureur-général, je m'appliquerai à re-

produire avec méthode et clarté les principales raisons de dé-

cider qui militent eu faveur de la thèse que j'ai à soutenir. 

Heureux seulement si , par le développement de quelques 

idées qui me sont propres, et d'argumens qui ont impression-

né mon esprit'et ma raison, je puis vous faire partager la pro-

fonde conviction qui m'anime. 

Dans l'affaire" Dumonteil, un fils luttait avec douleur contre 

les' convictions catholiques de son père et son inflexible vo 

lonté. Ici, rien de semblable : c'est au nom des senlimens les 

plus impérieux do la nature, c'est au nom d'une jeune femme 

qui reçut ses sermens et qu'il rendit deux fois mère, c'est au 

nom de ses enfans pour lesquels il demande un état et la légi-

timité, que Vignaud, entouré de deux familles, vient vous con-

jurer de lui rendre sa liberté de conscience, qu'il n'a pu alié-

ner d'une manière absolue; de le dégager d'engagemens qu'il 

contracta sans avoir une véritable, une sainte vocation. 

Si vous voulez réfléchir, vous comprendrez la position cruel-

le et douloureuse d'un jeune homme que l'on destine à l'état 

ecclésiastique sans qu'il ait une foi sincère. Trop souvent, 

vous le savez, on fait un prêtre par convenance, connue on fait 

un avocat, un médecin, c'est un métier. De là, des dangers 

sans nombre, des écueils de toute espèce, sur lesquels on 

craint d'arrêter sa pensée. 

Vignaud, enfant du peuple, fut élevé dans un petit, sémi-

naire; il ne connut jamais le monde, ni ses douceurs, ni ses 

dangers. Son cœur, glacé par l'éducation, comprimé par 

l'exemple, se révèle un jour ardent, impétueux; la nature im-

périeuse reprend ses droits : elle commande en souveraine; la 

passion le subjugue et l'entraîne, il succombe! Désormais il 

ne sait plus que maudire "le vœu inintelligent qu'il avait trop 

légèrement formé ! 

Dans cet état, que pouvait-il faire? que vouliez-vous qu'il fît? 

Quand sa foi se fut éteinte, quand il sentit au fond du cœur 

qu'il manquait des qualités nécessaires pour faire un bon prê-

tre; quand, par le fait, il fut devenu époux et père, encore 

une fois que vouliez-vous qu'il fit? 

Fallait-il qu'il satisfît dans l'ombre ses irrésistibles pen-

chans ? pouvait-il continuer à demeurer revêtu d'un caractère 

sacré, dont la mission était désormais au-dessus de ses foi-ces? 

Fallait-il qu'impie et sacrilège, en descendant de l'autel il se 

rendît chez la femme qu'il avait rendue mère, et que sa vie fût 

désormais une vie d'hypocrisie et de tortures ? 
Prêtre sans foi, pouvait-il se montrer aux fidèles dans une 

églige catholique? sa présence n'y eût-elle pas été une profana-

tion ; que dut-il faire? ce qu'il a fait: avant tout, dépouiller le 

sacerdoce, et revendiquer ensuite l'inaliénabilité de ses droits 

de citoyen, demander à la loi civile l'autorisation de contracter 

mariage, demander à son travail des moyens d'existence, 

concentrer sur sa femme et ses enfans toutes ses plus chères 

affections, et essayer de se consoler de sa f ausse position par 

les douces et les durables émotions de l'âme, celle de la fa-

mille. 
Pour apprécier sainement ce grave procès avec calme et im-

partialité, il ne faut pas le juger sous l'impression de ses sen-

timens religieux, sous l'empire des préjugés catholiques; il ne 

faut pas voir dans Vignaud le prêtre qui a failli; il faut le ju-

ger comme homme, comme citoyen, et ne pas oublier que ce 

serait calomnier la loi civile que de supposer qu'elle peut se 

mettre au service d'une doctrine religieuse quelconque. Elle 

n'a été faite, elle ne peut, elle ne doit être appliquée que dans 

un intérêt social, 

M
e
 Frichon, après avoir établi que les lois de la révolution 

ont abrogé formellement les canons et l'ancienne législation, 

examine si le Concordat et la loi organique ont abrogé les lois 

de 90, 91 et 92, et ont rétabli les canons touchant la capacité 

civile et politique des prêtres. 

Il suit M. le procureur-général dans la discussion approfon-

die à laquelle il s'est livré sur cette question, et répond aux 

argumens qu'on veut tirer dos articles 6 et 26, et démontre 

que les ternies de ces articles ne disent pas un mot de ce qu'on 

veut leur faire dire. 

&P Frichon puisse dans des considérations politiques, dans 

les vues et les intentions de Bonaparte, dans l'état des es-

prits au moment du Concordat, des argumens pour prouver 

qu'il n'est pas possible d'admettre qu'eu 1801 Bonaparte ait 

voulu relever au profit du clergé tous ' les privilèges de l'an-

cien régime, abolir les lois de la révolution, et étendre sa capa-

cité civile et politique. Ce qui ne permet pas de douter du ca-

ractère du Concordat, sur lequel le clergé ne s'est jamais mépris, 

c'est que dans la bulle d'excommunication qui fut lancée eu 

1809 par le pape contre l'empereur, le Concordat était un des 

principaux griefs. 

L'avocat invoque ensuite les discours prononces par Porta-

lis Siméon, Lucien Bonaparte, qui ne peuvent laisser aucun 

doute sur la véritable entente du Concordat. 

Bépondant aux objections do M. le procureur-général, il con-

tinue ainsi : , , ,, . , 
Que vous a-t-on dit déraisonnable pour repousser 1 autorité 

de Portalis de cet homme illustre qui prit la plus grande part 

au Concordat, quoi qu'en ait dit M. Thiers, et qui mieux que 
personne a dû on connaître le véritable sens et en comprendre 

la portée? Vous l'avez entendu, mes notes sont fidèles, M. le 

nrociireur-général a accusé Portalis de destruction, il 1 a repré-

senté cVlant à l'opinion publique: les passages des discours que 

nous invoquons seraient des lapsus de pensée 

El c'est un des hommes les plus haut places dans 1 estime de 

la magistrature et du barreau, une des gloires de la Franco 

qui dans un acte aussi important que le Concordat aurait man-

qué ou d'intelligence ou de courage ! Permettez-moi de ne pas 

le justifier, et de répéter que le Concordat et la loi organique, 

interprétés parles organes officiels du pouvojr, bien loin de 

sanctionner l'empêchement canonique du célibat, l'ont exclus 
comme contraire aux principes de blierté. 

Le silence du Code civil fournit de nouveaux argumens à l'a-

vocat: il repousse avec force les lettres ministérielles de 1806 
et 1807; il ne voit dans les avis du gouvernement que des do-

cumens sans caractère légal, ne faisant que réfléchir la volonté 

du maître; ce nVstf-pas à une paveitlo -source qu'il faut puiser 

pour connaître l'esprit de la législation. 

M* Frichon lit en entier un procès-verbal du Conseil d'Etat 

du 20 cL-ceiiibre 18/13, et une lettre de M. Locré qui lui pa-

raissent trancher la question. (Lettre «drossée par .M. Locré il 

feu M. Mermillfod, lorsqu'il plaidà avec un talent si remarqua-

ble l'affaire Dumonteil.) 

Ainsi, dit-il, en 1813, Bonaparte lui-môme, qui manifestait 

si hautement sa répugnance contre le mariage des prêtres, pro-

clamait devant le Conseil d'Etat qu'il n'existait pas de loi pro-

hibant les mariages, puisqu'il chargeait la section de législa-

tion de préparer un projet de loi pour les prohiber. De pareils 

documens ne sont-ils pas accablans pour nos adversaires? com-

ment peuvent-ils maintenant nous dire que le Concordat a ac-

tabli les canons et l'ancienne législation? comment oublie-t-on 

en dehors du Concordat la loi du 13 ventôse que j'ai citée 

comment, avec des équivoques et des subtilités, a-t-on pu se 

faire illusion, au point d'espérer qu'on vous avait convaincus 

qu'il existait dans le Concordat une prohibition du mariage des 

prêtres, lorsque Bonaparte, en plein Conseil d'Etat, a proclamé 

le contraire? 

Il faudrait désespérer d'arriver à la démonstration d'une vê 

ritéjuridique,' si, en présencede documens aussi irréfragables, 

on pouvait discuter encore. 

, Arrivant à la Charte de 1830, l'avocat établit que la Charte 

ne reconnaissant plus de religion d'Etat, aurait dans tous les 

cas abrogé l'ancienne législation, et les articles organiques du 

Concordat contraires aux principes qu'elle consacre; il réfute la 

jurisprudence de l'empire, uniquement motivée sur des lettres 

ministérielles. Arrivant à l'arrêt de la Cour de cassation, dans 

l'affaire Dumonteil, il déclare cpi'il a vainement cherché dans 

cet arrêt des raisons de décider et des motifs susceptibles de 

déterminer sa conviction ; c'est un simple arrêt de rejet qui, il 

faut bien l'espérer, n'a pas fixé la jurisprudence. 

M' Frichon termine ainsi : 

Que l'Eglise n'ait pour Vignaud qu'anathème et mépris, c'est 

son droit; mais la loi civile pourrait-elle encore le rejeter de 

son sein, le réprouver et le maudire? Mis en dehors de la loi 

divine, le placerez-vous encore en dehors de la loi de l'huma 

nité? Pouvez-vous en faire un paria, lui enlever ses droits de 

citoyen, que rien ne peut lui ravir? Cette doctrine est anti-so 

cialê, elle bouleverse toutes les vertus, toutes les idées. 

A l'appui de la thèse que nous soutenons en nous fondant 

principalement sur la raison et sur la loi, nous invoquons les 

autorités les plus imposantes, Merlin , Toullier, Portalis, Lo-

cré, l'élite du barreau; et enfin , chose digne de remarque 

tous les membres du parquet qui , depuis la révolution de 

Juillet, ont eu à porter là parole sur cette grave question , à 

l'exception de M. le procureur-général de cette Cour,' ont été les 

plus chaleureux et les plus éloquens défenseurs du mariage des 

prêtres. 

MM. Stourm, devant le Tribunal de la Seine, Persil , devant 

la Cour de Paris, et Dupiii à la Cour de cassation, avec l'éner-

gie de leur conviction et la puissance de leur talent , ont de-

mandé que les lois ne fussent pas violées par excès dé zèle 

religieux, et ont conclu en laveur du mariage des prêtres. 

Aii nom de la liberté de conscience, de l'indépendance de la 

loi civile et de la loi religieuse, je vous dis en finissant : Les 

canons touchant la capacité civile et politique, ont cessé d'a-

voir force de loi en France, les lois de la révolution sont en-

core debout, puisqu'on 1813 l'Empereur disait : « qu'il fallait 

désormais prévenir le mariage des prêtres catholiques par une 

loi précise, et qu'il ordonnait do rédiger une loi pour l'in-

terdire. » 

Vous maintiendrez donc les lois existantes, car vous n'êtes 

pas législateurs, et ne pouvez créer une loi. 

ternies des statuts et dans des délais volontairement accordés, 

n'avaient pas encore réalisé cette intention au moment où les 

défendeurs ont adopté d'autres combinaisons ; 

Qu'après avoir ainsi, par leurs retards, paralysé la réali-

ation du capital et rendu douteux le concours à l'adjudication, 

t par suite la formation de la société projetée, ils sont sans 

droit pour forcer aujourd'hui les défendeurs à recevoir leurs 

capitaux, dont ces derniers déclarent ne pouvoir ni ne vouloir 

faire l'emploi annoncé; 

Attendu qu'il résulte de ce qui précède qu'aucune mise 

en demeure n'était nécessaire de la part des défendeurs pour 

déterminer la résolution d'un contrat qui n'existait pas encore; 

qu'elle serait d'ailleurs sans intérêt, comme sans résultat utile, 

en présence des conditions et des termes de rigueur imposés 

par la loi aux compagnies soumissionnaires des chemins de 

fer; '. . *.•**>
 w 

Attendu que les principes posés ci-dessus s'appliquent 

également à tous les demandeurs d'actions qui n'ont pas ré-

gularisé leurs souscriptions par le versement préalable, quelle 

que soit d'ailleurs l'époque réelle ou apparente de leur admis-

sion à souscrire ; 

En ce qui touche le vicomte de Saint-Priest : 

Attendu que, d'après ce qui précède, il n'y a lieu de sta-

tuer sur sa mise hors de cause ; 

» Par ces motifs, 

» Déclare les demandeurs mal fondés en leurs demandes à 

égard de tous les défendeurs, et les en déboute; dit qu'il n'y 

a lieu de statuer par jugement séparé à l'égard de St-Priest, 

et condamne tous les demandeurs aux dépens chacun en ce 

qui le concerne. » 

-- i 1 1| n | mi i _ 

tance, et elle implore le jury pour le coupable 

11 y avait quelque chose de saisissant dans le
 C

n 

que présentaient en ce moment l'altitude tratumin '
asto 

ligure hébétée do l'accusé, qui n'a pas trouvé
 un

 i k 

pour lant de résignation et de malheur; et l'abn ; -
e 

douloureuse de cette jeune fille qui, dans un état j°
Sat

'
0

n 

sesse avancée, privée de la lumière, oublie tout uji
 gl0s

-
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 ' 

COUR DE CASSATION (chambre crimminelle ; 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 28 août. 

ACTE D ACCUSATION. SIGNIFICATION. — 

1ILANC. 

DATE D EXPLOIT EN 

L'exploit de notification de l'arrêt de renvoi et de l'acte d'ac-

cusation faite à l'accusé n'est pas nul parce que la copie ne 

contient pas de date du jour du mois de juin où l'huissier a 

remis cette copie, lorsqu'il s'est écoulé plus de cinq jours en-

tre la fin du mois de juin et le jour do l'ouverture des débats. 

Ainsi jugé, sur le pourvoi du nominéDominique Rossi, par 

l'arrêt dont voici le texte : 

» Ouï M. le conseiller Isambert, en son rapport,etM. l'avo-

cat-général de Boissieux, en ses conclusions : 

« Sur le moyen unique tiré de la violation de l'article 342 
du Code d'instruction criminelle, en ce que la copie de l'acte 

de notification de l'arrêt do renvoi et de l'acte d'accusation faite 

à l'accusé, ne contient pas de date du jour du mois de juin où 

fhuisser instrumentaire a remis cette copie, 

Attendu qu'il résulte du contenu de l'acte de cette notifi-

cation, qu'elle a eu lieu postérieurement au 14 et avant l'expi-

ration dn mois de juin; que le demandeur, en possession de 

cette notification, n'a éprouvé aucun empêchement dans l'exer-

cice de sa défense ; que plus de cinq jours se sont écoulés entre 

la fin du mois de juin 1843, et celui où il a paru aux dé-
bats ; 

» Qu'ainsi l'omission commise par l'huissier dans la copie, 

et qui, d'ailleurs, n'existe pas dans l'original, joint aux pièces, 

où se trouve portée la date du 19 juin, ne peut donner ouver-

ture à la cassation delà procédure; 

» Attendu que cette procédure a d'ailleurs été régulièrement 

instruite, et qu'aux faits déclarés constans par le jury la peine 

a été légalement appliquée par la Cour d'assises ; 

» La Cour rejette le pourvoi de Dominique Rossi. » 

Cette plaidoirie remarquable est constamment écoutée 

avec la plus grande attention. 

Après des répliques animées, la Cour se retire dans la 

chambre des délibérations, et au bout de quatre heures 

rentre en séance. 

M. le premier président déclare qu'il y a partage. Le 

partage sera vidé après les vacances. 

La foule se relire désappointée, et chacun fait ce rap-

prochement que, daus l'affaire Dumonteil, l'arrrôt de la 

Cour royale do Paris n'avait été également rendu qu'après 

partage. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Bertrand. 

Audience du 1" septembre. 

CHEMIN DE FER BU NORD. —sr COMPAGNIE PEPIN-LEHALLEUR. 

FUSION DES CINQ COMPAGNIES. ■—i LES SOUSCRIPTEURS D'AC 

ÏIONS CONTRE M. PÉPIX-LEHALLEUR ET LE CONSEIL n' ADMI-

NISTRATION DE LA COMPAGNIE. 

(Voir le compte-rendu de cette affaire dans la Gazette 

des Tribunaux des 25 et 26 août. ) 

Le Tribunal a vidé son délibéré en ces termes : 

Le Tribunal, 

« Vu la connexité, joint les causes ; et statuant sur le tout 
par un seul et même jugement: 

» Attendu que par acte passé devant Mc Casimir Noël et son 

collègue, notaires à Paris, les 5 et 13 mai 1845, enregistré, un 

projet de société a été formé au capital de 180,000,000 repré-

sentés par 360,000 actions de 500 fr. entre Pepin-Lehalleur et 

autres dénommés audit acte, comme administrateurs-fonda-

teurs, d'une part, et les propriétaires des actions à créer, d'au 

tre part; ladite société ayant pour objet de soumissionner, soit 

l'établissement, soit l'exploitation à concéder par le gouverne-

ment du chemin de fer de Paris en Belgique, avec ses embran-
chemens ; 

» Attendu que la loi du 15 juillet dernier, qui autorise l'ad-

judication de la concession du chemin de fer dont s'agit, a ira 

posé aux compagnies soumissionnaires le dépôt de leurs sta-

tuts, le versement préalable d'une partie du capital, et la re-

présentation du registre àsouche ou de l'état constatant les en-

gagemens réciproques des fondateurs et des souscripteurs, les 

versemens reçus, et la répartition définitive du capital social; 

» Attendu que, conformément aux prescriptions de la loi, 

les administrateurs-fondateurs du projet de société ci-dessus 

mentionné ont stipulé dans l'art. 7 des statuts, que le verse-

ment des deux premiers dixièmes aurait lieu en souscrivant, 

et sur récépissé signé de trois administrateurs; qu'en effet c'est 

seulement par la souscription effectuée dans les termes des sta 

tuts que se forme entre les fondateurs et les souscripteurs, non 

le lien social, puisque la société n'est pas encore définitivement 

formée, mais l'engagement réciproque dont l'autorité exige la 

justification pour apprécier la solidité des compagnies et les ad 
mettre à concourir; 

» Attendu dès lors qu'il ne saurait y avoir de souscrip-

tion, et par conséquent d'engagement réciproque, sans le verse-

ment préalable de deux dixièmes ; que jusqu'à l'accomplisse 

ment de celte condition essentielle, les publications et bisou» 

laires de toutes sortes, les demandes d'actions, les admissions 

à souscrire, et autres correspondances invoquées dans la cause, 

ne sont que des préliminaires de négociation, des échanges 

d intention manifestée, qui ne sauraient former un lien sérieux 

entre les parties, et qu'elles sont toujours libres de modifier ou 

d'abandonner jusqu'au moment de la réalisation de rengage-
ment cn la 'orme voulue ; 

» Attendu que la loi du 15 juillet a consacré ces principes 

dans l'intérêt des sociétés et des véritables souscripteurs, dans 

celui de la morale publique et de l'autorité responsable vis-à 

vis de tous de la sincérité des adjudications, en refusant toute 

valeur comme tout caractère négociable aux promesses d'ac-

tions et même aux récépissés provisoires jusqu'après la cons-
titution définitive de la société ; 

» Attendu en fait que des débats et des pièces produites il 

ressort que les demandeurs, après avoir été, conformément à 

leur intention, admis à souscrire pour un nombre déterminé 

d'actions, et invités à régulariser leurs souscriptions dans les 

de souffrance et de misère pour ne songer qu 'àTl
 aV
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auquel elle a sacrifié les deux biens les ldus iiréeie
 me 

beauté et son honneur. 1 ueux, sa 

Les autres témoins confirment les faits de P. 
tion.

 laccu
sa-

M. Millevoye, substitut du procureur-général -
chargé de soutenir l'accusation. Il a rempli cette' «jf* 
avec beaucoup de noblesse et de talent. ^

Cu
e 

Après avoir démontré que rien ne pouvait 

Paulhac, homme marié, père de famille, qui s'était
 (îSer 

donné sans réserve à une passion adultère, M. Mille
 &

 ~ 

montré les tristes conséquences de cette passion 

donnée. Il a montré Anne Nicot, cette malheureus^n!'"' 
aveugle et sans ressources, et il a terminé en dem

a

e
 l 

au jury une condamnation sévère. ar*t 

La défense était confiée à M' Th. Bac. Le défenseu > 

efforcé de démontrer que l'action de Paulhac était l"
8

^
1 

sultat d'une passion qui l'avait subjugué. Nous j&L3Jh 
de ne pouvoir reproduire sa brillante improvisation n 

considérations élevées qu'il a présentées sur le suici°l\ 

l'amour. Tous les regards se sont tournés vers M. l '
a
J, e *l 

général, lorsque, rappelant des vers de Millevoye Mt^" 

s'est écrié : « Un poète que nous aimons tous, et que • 

n'ai pas besoin de nommer, a profondément senti ce a ^ 

y avait de fatal et de mortel dans ces enlraîiierneii
s

 l 
l'amour .■ e 

11 est sur un lointain rivage, 

Lu arbre où le plaisir habite avec la mort; 

Sous ses rameaux trompeurs, malheureux qui s'endort 
Volupté des amours, cet arbre est ton image ! 

Paulhac, dit M" Bac, s'était endormi sous les rames 

trompeurs : son excuse est dans sa passion, dans m 
amour. 

Aprèê le résumé de M. le président, le jury est ent'' 

dans la salle des délibérations. Il rapporte bientôt un yp"' 

dict négatif sur la première question, affirmatif sur h 

deuxième, mais avec circonstances atténuantes.
 a 

Paulhac est condamné à deux ans de prison. 

M. le président, à l'accusé . Paulhac, la Cour vient 

d'user envers vous d'une grande indulgence. Mais ne vous 

méprenez pas sur les motifs qui ont inspiré sa détermi-

nation. Si elle a cru devoir abréger la durée de votre pei"-

ne.ça été uniquement pour vous mettre plus tôt à même de 

venir par votre travail au secours de là malheureuse fille 

que vous avez condamnée à un supplice éternel. Allez, et 
n'oubliez pas mes paroles. 

Paulhac se retire sans répondre. 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-VIENNE (Limoges). 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Rogues. 

Audience du 19 août. 

AMOUR ET MEURTRE. DOUBLE SUICIDE. 

Le 16 juin dernier, un de ces drames de la vie réelle , 

auprès desquels les drames de la scène ne sont que de pâ-

les fictions, mit en émoi le petit hameau de Villeneuve. 

Dans le cornant de l'année 1844 , ' Anne Nicot , âgée de 

vingt ans, entra comme servante chez Paulhac père, cul-

tivateur à Villeneuve. Au commencement de juin dernier, 

celui-ci s'aperçut que des relations intimes s'étaient éta-

blies entre son fils et cette fille, et qu'elle était enceinte ; 

il en fut d'autant plus indigné que son fils était marié de-

puis peu. Le 15 juin dernier, il renvoya Anne Nicot. Mar-

tial Paulhac alla la rejoindre, et passa avec elle le reste de 

la journée et une partie de la nuit dans un' enclos voisin 

de l'habitation de son père. Au point du jour, on entendit 

deux coups de pistolet tirés à quelques instans d'inter-

valle ; on accourut, et on trouva Anne Nicot étendue par 

terre et portant à la figure les traces récentes de blessures 

faites par une arme à feu. Paulhac était debout ; il avait 

aussi une blessure sous le menton. 

Interrogée par ceux qui arrivèrent les premiers, Anne 

Nicot répondit : qu'étant enceinte et se voyant séparée de 

son amant, elle avait conçu la pensée de mouriravec lui et 

le lui avait proposé; qu'il y avait consenti et s'était armé 

de deux pistolets; mais qu'en voyant ces armes l'instinct 

rie la vie avait repris sa force, et qu'elle avait défendu à 

Paulhac de faire feu; qu'il n'avait pas tenu compte de cette 

volonté énergiquement manifestée, et qu'il avait dirigé son 

arme sur elle presque à bout portant. Elle avait alors porté 

ses mains en avant, et avait ainsi détourné quelques grains 

de plomb, d'autres étaient entrés dans les yeux. 

Le médecin qui fut appelé pour donner ses soins à Anne 

Nicot confirma cette déclaration. Son rapport établit que 

les blessures des mains ont dû être faites au moment où, 

par un mouvement instinctif, elle les a placées en face de 

l'arme qui la menaçait. Ce mouvement indique qu'elle 

avait alors, comme ellele dit, renoncé àson projet de mort; 

les blessures qu'elle a reçues au visage sont graves ; le 

médecin déclare que dès à présent un des yeux est perdu 

entièrement, et que l'autre est gravement compromis. 

Quant à Paulhac, sa blessure n'avait rien de sérieux, elle 

intéressait à peine la peau, et cependant le coup a été tiré 

à bout portant. 

Paulhac n'a pas nié les principaux points de la déclara-

tion d'Anne Nicot; il a seulement prétendu que sa volonté 

de mour ir ne s'était pas démentie, et qu'elle l'avait con-

stamment sollicité delà tuer. 

C'est à raison de ces faits que Paulhac comparaît de-

vant le jury sous la prévention d'une tentative d'assassi-

nat; et en second lieu, sous celle de coups et blessures 

laites avec préméditation, et ayant occasionné une incapa-

cité de travail de plus de vingt jours. 

L'accusé est un garçon robuste, aux épaules carrées et 

aux mains calleuses. Sa figure, fort insignifiante, ne tra-

hit aucune émotion ; et sous cette enveloppe impassible 

et grossière, on cherche en vain le héros de roman 

Le premier témoin entendu est Anne Nicot; ses yeux 

sont couverts d'un bandeau. Il paraît que cette malheu-

reuse fille a pour jamais perdu la vue. Sa présence excite 

dans l'auditoire une émotion générale. La seule partie de 

sa figure qui soit livrée aux regards ne manque pus d'une 

certaine beauté ; elle déclare être âgée de vingt-un ans. 

C 'est avec: une délicatesse infinie et une voix entrecou-

pée de sanglots qu'elle raconte la scène du 16 juin cl tous 

les faits qui l'ont précédée. Après avoir pris avec son 

amant la résolution de mourir et avoir passé la nuit dans un 

champ, elle a senti tout d'un coup le cœur lui manquer 

cla tendu les mains m avanl pour repousser p;,ulliar, 

mais celui-ci a fait l'eu sur elle. C'était, dit-elle, par ami-

COUR D'ASSISES DE LÀ CHARENTE -INF" (Saintes). 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Foucher, conseiller à la Cour-

royale de Poitiers. 

Audience du 30 août. 

ACCUSATION DE PARRICIDE. FOLIE SIMULÉE. 

Cette affaire avait excité à un haut point la curiosité 

publique, car elle était la seule grave qui dût être jugée 

à cette session. La population des commurres voisiries°où 

le crime avait été commis était accourue pour assister 

aux débats. Dès le matin les abords de la salle d'audien-

ce sont envahis par une foule avide des vives émotions 
que promet ce drame terrible. 

L'accusé est introduit, C'est un paysan âgé de 40 ans. 

Il est d'une taille moyenne. Ses traits n'offrent rien de 

bien remarquable. 11 a le front étroit, la bouche petite et 

les lèvres minces. Pour mieux jouer le rôle d'idiotisme 

qu'il affecte depuis le commencement de l'instruction, il 

se dandine sans cesse, et s'il est assis, il remue la tête 

tantôt en avant, tantôt en arrière, et ne s'arrête que lors-

qu'il s'aperçoit, aux questions qui lui sont adressées, qu'il 

doit une réponse qui ne le compromette pas. Alors il ré-

fléchit, et répond assez juste. Autrement, de cet air qu'il 

cherche à rendre le plus niais possible, il dit à voix bas-

se : « Je ne sais pas, je ne m'en souviens pas. » 

M. le président fait donner lecture de l'arrêt de renvoi 

et de l'acte d'accusation dont voici le texte : 

Le 4 juillet 1845, Jean-Michel Guillon se trouvait dans 

la chambre de son père, lorsque sa mère vint l'y chercher 

pour lui faire accepter la nourriture qu'elle avait préparée 

pour lui. Toute la matinée , Guillon avait paru sombre et 

tranquille; mais lorsqu'il vit sa mère, après quelques pro-

pos entre elle et lui, il prit une trique et lui eh porta plu-

sieurs coups sur la tête. Dès le premier moment, lafemme 

Guillon fui renversée sans vie, tuée par la violence de son 

fils, qui continuait à frapper le cadavre ensanglanté, quand 

son père, vieillard maladif, réveillé au bruit de cette hor-

rible scène, vint arrêter son bras en lui criant : « Malheu-

reux! qu'as-tu fait? tu as tué ta mère? » 

Les voisins, attirés par le bruit, ne tardèrent pas à arri-

ver sur le théâtre de l'événement. M. le maire de Chenac 

fut appelé immédiatement, et son premier soin fut d'inter-

roger Guillon, qui répondit à toutes ses questions et avoua 

son crime, disant , pour expliquer son emportement , «gjj 

sa mère, après l'avoir traité de fou et d'imbécile, avait 

voulu le battre avec une trique, et c'est alors qu'il l'a
va,t

> 

en se défendant, étendue sans vie. Il déclara qu'il h»
 av8,t 

asséné trois coups sur la tête, et qu'elle avait été abattue 

du premier. Il résulte en effet dc l'information que la vic-

time avait employé vis-à-vis de son fils les mots injurieux 

qu'il lui place dans la bouche. Cependant, quand l'insiruc 

ttonde l'affaire fut poursuivie, comme la matérialité "! 

fait était trop évidente pour pouvoir être l'objet d'une de-

négation, l'accusé adopta, dès son premier interrogateur 

devant le juge d'instruction, un système de défense sus-

ceptible d'atténuer sa culpabilité. Profitant dc ce que cer-

tains actes de violence nés de l'ivresse l'avaient fait CQW»£ 

dérer comme fou par les enfans et les habitans peu ecW 
rés de son village, Guillon se renferma dans un system 

absolu sur toutes les questions qui pouvaiont le trahir, 

joua la folie, et prétendit qu'il n'avait aucun souvenir- i 

tous les événemens sur lesquels il était interroge : U« 

remarquable que son premier mot au magistrat insw 

teur est celui-ci : « Je ne suis pas dans mon bon sens. ^ 

Devant un crime aussi grave on ne peut légère 

admettre la folie comme moyen d'excuse : on doit 

miner mûrement les faits, et saisir la véritable port ̂  

chacun de ceux allégués. Il ne faut pas oublier que ̂  

un premier interrogatoire subi au moment du
 ing 

Guillon, après s'être reconnu coupable, cherche
 n(

l
a

" 

une excuse, et alors ce n'est pas sa folie crtfp 
il 

parle de menaces qui lui auraient été faites par S8j$ 
' soutient eomme

de

e

 le 

Vu: 
et bien que rien ne l'ait prouvé, il 
cuse plus péremptoire, que la victime avait essav 

frapper avec une branche de fagot. Dans le sccoii ~ 

rogatoire, bien que gardant un silence absolu
 s

 .,
e
lle 

sieurs questions, il répond à d'autres, et l'on se ^pjtfj» 

que dès la première, concernant son âge, il *
 gu

iS 

me : « Je ne m'en souviens pas bien, parce que J
e 

pas dans mon bon sens. » ,
 g

 goli 

Cette précaution d'indiquer qu'il n'est pas » 
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alcul de la pftft 
imais lui-même sa 

pour les 
domicile, ° upstions du lieu de naissance et de domicile 

PtlSffWrS* à
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 «^promettre, d répond 

, n 'est-elle pas la preuve d un c 
bon sens n est « L

 inV
oque-t-d jam 

de <* !
lon m

iî nas a>. contraire, le premier à se 
m ! à

P
Srnper les autres? D'ailleurs 

et
 '^question 

i n p croit pas 
4 U 1 ,„, homme oui a parfaitement sa raison 
SfeiSeSS « Wt conwîii* que souvent,. à différentes 

' *s Guidon, qui du reste avait la mauvaise hab. ude 
r?

P
rl

 liVre à l'excès de la boisson, s'était laisse aller a 
d

? môo temens singuliers. Ainsi, on le voit plusieurs 
»SK2Sre desfens qui venaient faire paître leurs 

" _. .,„„ ,.at>tainne nnrtionK de terrain et 1 toi» iS
 U x sur certaines portion* do terrain ctlever contre 

ir0U1
 ne fourche en 1er. Ceux qui le voyaient alors di-

?Zi ~JV A... »»
B
 crises lui re-

v a rien d'ex-

dans cette conduite, car c'étaient des terres 

'.nie fourche en 1er. Ceux qui le voyai 
eU\ simplement qu'il était fou, et que ses 
*K ayee la nouvelle lune. Mais il n y venaient _ 
traordinaii-e 

qui 

qui 

ippartenaient que Guillon défendait ainsi, et ceux 
l: connaissaient bien savent au contraire quelle mtel-
J il apportait dans toutes les affaires concernant ses 

- — u A^^;
t
 A

aa S
oins très en-^^"atiaires auxquelles il donnait 

"f Xi, 'et dans la gestion desquelles il apportait plus de 
teI1 ,ivaise foi que de folie, 

inrsoue Guillon fut remis entre les mains des gendar-
ï puis plus tard encore entre celles du gardien de la 

me?

s
'on d'arrêt de Saintes, il essaya de faire croire à sa fo-

!" Pendant la nuit, ses cris réveillèrent le gardien, qui se 
dit auprès de lui et chercha par tous les moyens à le 

m
imer

 Tous
 les efforts furent vains , et il fallut le séparer 

h autres prisonniers, auxquels il avait donné des coups 
f

 DO
in" et user envers lui de moyens violons. Enfin , le 

latrièmè jour il s'apaisa, prit la nourriture qu'il avait re-
Doussée jusque là, et deux faits viennent prouver claire-
ment que l'accusé avait sa raison. 

Ayant
 r

eÇ
u
 P

our
 Guillon un pantalon auquel était atta-

chée une boucle d'argent, le gardien jugea prudent de faire 
disparaître la boucle avant de remettre le pantalon : l'ab-
sence de cette boucle n'échappa pas à Guillon, et il la rede-
manda. En second lieu , il se rappelait parfaitement qu'il 
avait déposé 15 francs entre les mains du gardien, afin que 
cet argent ne lui fût pas enlevé. Ces circonstances prou-
vent évidemment que Guillon n'est pas privé de sa raison, 
et l'on s'aperçoit que de temps à autre il oublie le rôle 

il crovait devoir jouer , et agit avec le discernement le qu 

pu que chercher à prouver que l'accusé n'avait pas la plé-
nitude de sa raison quand il a agi. 

Après le résumé de M. le président, le jury entre dans 
la salle de ses délibérations, et, cinq minutes après, il en 
ressort avec une réponse négative sur la première question 
relative au parricide, affirmative sur celle posée comme 
résultant des débats, de coups volontairement portés à sa 
mère, lui ayant occasionné la mort, sans intention de la 
donner. Le jury n'ayant point reconnu de circonstances 
atténuantes, la Cour applique la peiné des travaux forcés à 
perpétuité. 

L'accusé garde le plus profond silence. 

plus absolu. Enfin , au moment de sortir de la pri-
son pour être interrogé une dernière fois , en voyant les 
gendarmes, Guillon, qui n'avait pas été malade et ne s'é-
tait jamais plaint , se prit à boiter, prétendant qu'il avait 
la goutte depuis le matin ; alors la femme du concierge , 
au courant de ses habitudes de dissimulation, lui dit de ne 
pas boiter, qu'on savait bien qu'il le faisait exprès; et aus-
sitôt il se mit à marcher droit. Le dernier interrogatoire 
de Guillon est comme le second : aux questions qu'il ne 
croit pas devoir le compromettre, il répond avec lucidité ; 
pour les autres, au contraire , il se renferme dans un si-
lence absolu, et dit toujours ne se souvenir de rien. 

Une dernière circonstance a été révélée : c'est que Guil-
lon aurait donné pour motif à son crime, qu'ayant eu l'in-
tention d'épouser une fille Ouvrard, il aurait à cette occa-
sion éprouvé un refus de sa mère. Si cette circonstance 
est réelle, ne serait-ce pas une des causes qui auraient pu 
porter l'accusé à attenter aux jours de sa mère en saisis-
sant le premier prétexte qui se présenterait à lui ? 

Les faits ainsi expliqués démontrent que Guillon n'est 
pas atteint d'aliénation mentale. Ses premiers aveux, sa 
conduite bizarre dans un système de défense où il se tra-
hit à son insu, prouvent que sa folie n'est qu'un moyen 
d'échapper à la peine des parricides. 

Après la lecture de ces pièces, on fait l'appel des té-
moins, qui sont au nombre de vingt et un. 

M. le président procède à l'interrogatoire de l'accusé. 
D. Le 4 juillet, n'avez-vous pas frappé votre mère? — 

r\. Je ne m'en souviens pas. 
D. Avez-vous eu des altercations avez elle? — R. Je ne 

sais pas. 
D. Voyez-vous cette trique? Vous avez donné la mort à 

votre mère en l'en frappant cinq fois. — (Pas de réponse) . 
D, N'avez-vous pas voulu épouser une fille Ouvrard? 

— (Silence de la part de l'accusé). 
Après quelques'autres questions adressées à l'accusé et 

restées sans réponse, on passe à l'audition des témoins. 

Le premier appelé à déposer est le sieur Gousselan, on-
cle par alliance de l'accusé. Après avoir rappelé les faits 
contenus en l'acte d'accusation, il ajoute : « J'ai connu 
Guillon depuis son enfance. Dès son bas-âge il m'a tou-
jours paru d'uu caractère acariâtre, sombre, inquiet. 11 
était difficile à gouverner et aimait peu le travail. Sa fai-
blesse d'esprit se manifestait à chaque occasion. Depuis 
quelques années il se livrait parfois au vin, et, par suite de 
cet état, il se laissait aller à des excès de fureur dépour-
vus de tout raisonnement; il était d'une basse avarice, et 
ne voulait écouter sur ce point aucune représentation. 11 
avait fréquemment des discussions avec sa mère, et de-
puis quelque temps surtout il s'était emparé des clés de 
fa maison, et elle ne pouvait avoir raison de lui qu'en le 
menaçant de le dénoncer. Le témoin sait qu'à plusieurs 
fois différentes l'accusé a frappé sa mère, et qu'il était su-
jet à des emportemens et actes qui dénotaient de sa part 
une grande faiblesse d'esprit. 

. Lorsque ce témoin a terminé sa déposition, M. le pré-
sident demande à Guillon ce qu'il a à dire sur ce qui vient 
d'être déposé. L'accusé se penche vers son défenseur, et 
lui demande, de manière à être entendu de tout l'auditoi-
re: « Dirai-jeque je reconnais mon oncle ? » Un mouve-
ment d'hilarité générale accueille cette observation, et 
montre évidemment que l'accusé n'est pas si fou qu'il veut 
men le paraître. 

La conduite de l'accusé avait paru si singulière depuis 
1

u
il étaiten prison, que M. lesubstitut du procureur-gé-

néral avait commis trois médecins de cette ville pour exa-
miner et étudier le moral de cet homme, et savoir s'il se-
rait en état de soutenir les débats. Voilà quel a été le ré-
sultat de leurs observations : 

M. Bargignac, médecin .• Je connais l'accusé depuis 
9rt longtemps, et je me suis toujours aperçu qu'il avait la 
ete faible. Je me suis rendu avec mes confrères, les 22 et 
*i a la prison, où nous avons vu Guillon au milieu des 

Mitres prisonniers sans qu'il 'pût nous voir. Un instant 
api'es, nous le limes venir, et je lui demandai s'il me con-
naissait; il me répondit que non. Je me nommai, mais ce 

S! futilement. Je lui adressai une question pour savoir 
11
 connaissait le motif de son arrestation. 11 me dit que 

on
; mais qu'il était jaloux de la préférence que sa mère 

■ait toujours eue pour sa sœur et son beau-frère à son 
Wudice. Nous l'avons interrogé pendant trois quarts 
J^ure; mais quoiqu'il n'ait voulu nous répondre que par 

1 m
ots : je ne sais pas, nous avons conclu de ses ré-

TIRAGX »tl JURY. 

La Cour royale (1™ chambre), présidée par M. Séguier, 
premier président, a procédé en audience publique au 
tirage des jurés pour lés assises de la Seine qui s'ouvriront 
lo mardi 16 du courant, sous la présidence de M. le 
conseiller d'Esparbès do Lussan ; en voici le résultat : 

Jurés titulaires ; MM. Barthélémy , propriétaire , rue de 
Valois-Palais-Hoyal, 13 ; Lefebvre, marchand de rouenneries, 
rue Nye-St-Eustashe, 20 ; Garot, pharmacien, rue Caumartin, 
45; Pinet jeune, marchand de draps, rue des Bourdonnais, 
41; Ferrand, propriétaire, rue Saint-Antoine, 97; Mascré, 
propriétaire, ruedesFossés-St-Marcel,32; Pigeory, propriétaire, 
rue de Clichy, 59; Boissonnat, employé à la Monnaie, rue 
Ménilmontant, 78 ; Pillet, maître des requêtes, rue Grange-
Batelière, 3; Lainné, propriétaire , rue N.-D. -dos-Victoires, 
26 ; Viguez, marchand de bois exotique, rue du Faubourg-St-
Antoiue, 63; Lerouget aîné, marchand de nouveautés, quai de 
l'Ecole, 26; Potmiet, notaire, rue du Faubourg-Poissonnière, 
1 ; Junot, marchand de châles, rue Neuve-Saint-Eustache, 6; 
Berthier, marchand de vins, quai de Béthune, 20;Pellagot, 
propriétaire, rue du Faub.-du-Temple, 17 ; Auvray, inspecteur 
de l'Académie", rue Saint-Jacques, 340; Michel, propriétaire, 
rue de la Madeleine, 59 ; Dehollain, marchand de toiles, rue 
ïhibautodé, 20; Dehné, horloger, rue St-Martin, 51; Vinchon, 
imprimeur, rue J.-J. Bousseau, 6; Mal lèvre, propriétaire , 
rue de Paradis, 13; Machard, huissier, rue Notre-Dame-de-
Nazareth, 19; Lassan, marchand de fers, rue Dauphine, 41 ; 
Frossard, orfèvre, quai Pelletier, 30; Louvet, marchand de 
bois, rue des Vinaigriers, 26; Planquette, propriétaire, rue de 
Vaugirard, 19 ; Bouget, propriétaire, vérificateur en bàtimens, 
rue Pigale, il ; Génie, chef du cabinet et du secrétariat du 
ministère des affaires étrangères, rue Martignac, 1; Lagrenée, 
agent de change, rue Cité>d'Antin, 5; Felly, propriétaire, rue 
Saint-Dominique, 2; Lelong, bijoutier, rue deGrammout, 13; 
Bourgeois, huissier, rue de la Verrerie, 36; Poiret, marchand 
de laines, rue Saint-Denis, 104; Goppin, propriétaire, rue du 
Faubourg-du-Temple, 34 ; Hocédé, propriétaire, rue de Tour-
non, 17. 

Jurés supplémentaires : MM. Motet, capitaine en retraite, 
rue d'Assas, 3 bis; Plataret, filateur, rue Pavée, 7; Guigneaut, 
membre de l'Institut, rue de l'Odôon, 31 ; Caffin, agent de 
change, rue du Houssaye, -4. 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

PYRÉNÉES-ORIENTALES (Perpignan). C'est le 2 septembre 
que la Cour d'assises des Pyrénées-Orientales doit s'oc-
cuper de la première affaire des Trabucaires. Voici quel-
ques-uns des détails qui se racontent sur ces redoutables 
malfaiteurs : 

« Dans les derniers mois de 1844, un certain nombre 
de carlistes espagnols se réunirent à Las-Illas, petit villa-
ge français voisin de la frontière espagnole, et s'y organi-
sèrent en bandes. 

» Ils s'y procurèrent des munitions et des armes ; quel-
ques-uns, les chefs surtout, s'armèrent de tromblons ou 
trabouques (trabucos), d'où leur vient le nom de Trabu-
caires. 

» Le 28 février dernier, deux des plus féroces chefs de 
cette bande, dont le nom fait trembler tous les paysans 
de la Catalogne, Sagals, Fray (le moine) et leurs hommes 
embusquent sur la route, à mi-chemin de Barcelone à 
Girone. La diligence qui fait le service entre ces deux vil-
les passe pendant la nuit, portant quinze voyageurs; les 
bandits l'arrêtent, font descendre les voyageurs, et leur 
ordonnent de vider leurs poches et de se défaire de leurs 
bijoux, qu'ils leur font jeter sur une cape étendue près de 

•• La eapture de ces bandits a démoralisé les autres 
trabucaires; on n'a plus entendu parler d'eux. 

» Cette affaire occupera quatre audiences de la Cour 
d'assises des Pyrénées-Orientales. » 

— FINISTÈRE (Brest).— Nous avons déjà raconté les dé-
tails d'une sanglante aventure, arrivée le mois dernier à 
Brest. Un capitaine d'infanterie avait surpris sa femme en 
flagrant délit avec un lieutenant de marine, et dans un ac-
cès de fureur il avait fait subir à ce dernier une horrible 
mutilation. 

Le capitaine a été traduit pour ce fait devant le premier 
conseil de guerre maritime. Le lieutenant, qui, malgré la 
gravité de sa blessure, est envoie de guérison, n'a pu ce-
pendant se présenter à l'audience. 

Après une délibération de quelques minutes, l'accusé a 
été acquitté. 

PARIS , 1" SEPTEMBRE. 

; — La chambre des vacations de la Cour royale a tenu 
aujourd'hui sa première audience. Elle n'en tiendra pas 
d'autre cette -semaine; mais elle les reprendra, suivant 
son usage, mercredi et jeudi de la semaine prochaine, 
pour les continuer ainsi pendant toutes les vacances. 

— La Cour royale (chambre des appels correctionnels) 
s'est occupée dans sa première audience des vacations de 
quelques affaires sans intérêt. Parmi les appels qui lui 
ont été soumis était celui qu'avait formé M. Levavasseur, 
d'un jugement du Tribunal correctionnel, qui a renvoyé 
M. Raspail des fins d'une poursuite en diffamation inten-
tée sur la plainte de. M. Levavasseur. Ce dernier est 
éditeur d'ouvrages de M. Raspail. La publication de ces 
ouvrages a donné lied à une contestation civile. M. Le-
vavasseur a cru voirie délit de diffamation dans un mé 
moire distribué par M. Raspail aux juges civils; mais la 
Cour a confirmé le jugement de première instance. 

—■ La première session des assises pour le mois de sep-
tembre s'est ouverte ce matin sous la présidence de M. 
le conseiller Poultier, M. F avocat-général Glandaz occu-
pait le siège du ministère public. 

A l'appel des jurés, il a été donné connaissance de plu-
sieurs certificats constatant l'état de maladie de quelques 
jurés. MM. Alexandre Hersent , marbrier , en ce mo-
ment aux Eaux-Bonnes; Jean-Baptiste Cesbron, proprié-
taire; Ambroise-Jules Bourdereau , et Emmanuel-Louis 
Frémont, malades,, ont été excusés pour la présente ses-
sion. Leurs noms seront remis dans l'urne pour concou-
rir aux tirages ultérieurs. 

M. Louis-Frédéric Labbé, propriétaire, était absent de 
Paris quand la notification de l'extrait de l'arrêt qui l'ap-
pelle au service du jury a été notifié à son domicile. Il a 
été excusé pour cette session. 

M. Antoine Vasselle, propriétaire, étant décédé, la Cour 
a ordonné que son nom serait rayé de la liste générale du 
jury. 

M. Philippe Garnier, propriétaire, ne s'est pas présenté 
et n'a fait parvenir aucune justification. Il a été condamné 
à 500 francs d'amende. 

— Le 15 février dernier, vers huit heures du soir, le sieur 
Vacher, marchand de vins à Neuilly, revenait de Bercy, 
porteur d'une somme de 100 francs. Il était en état d i-
Aresse. Arrivé sur le quai de l'Ecole, à la hauteur du Pont-
Neuf, il fut accosté par deux hommes qu'il ne connaissait 
pas, qui cependant le prirent chacun par un bras en lui 
demandant de ses nouvelles. 

Arrivé sur la place du Louvre, vis-à-vis le n° 2, il sen-
tit que, tout en marchant avec lui, l'homme qui était à sa 
gauche passait la main sous sa blouse, et atteignait dans 
son gilet la somme qu'il portait. Il cria : au voleur ! mais 
au même instant le même individu le renversa violem-
ment à terre, et les deux hommes prirent la fuite. 

Vacher fut aussitôt relevé par le sieur Mazure, dont la 
prompte intervention, dans de semblables circonstances, 
d'abord suspectes, fut bientôt expliquée. Cet homme, 
ouvrier peintre en bàtimens, habituellement occupé, ayant 
tant par lui-même que par sa femme , dont les gages 

ui conserveraient la 
mandèrent ensuite 
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 Guillon jouait le rôle de fou, et qu'une vive 
citation se manifestait sur sa figure et dans tous ses mou-
rus quand nous lui parlions de sa mère. Son intclli-
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 Lcs lalts
 étaient trop clairs pour les nier; ils n'ont 

la voiture, menaçant de mort ceux 
moindre valeur sur eux. Ils leur 

leurs papiers, et après en avoir pris connaissance, ils dési-
gnèrent quatre voyageurs pour les suivre dans les mon-
tagnes, jusqu'à ce que leurs familles eussent payé leur 
rançon. 

» L'un d'eux gagna son gardien avec quelques quadru-
ples qu'il était parvenu à faire glisser dans ses bottes, et 
se blottit sous le ventre des mules qui traînaient la dili-
gence. Les trois autres furent emmenés: c'étaient Belbe, 
âgé de cinquante ans environ, et infirme ; Roger, fils d'un 
banquier de Figuières, et Massot de Darnius. La mère de 
ce dernier se jeta aux pieds de ces misérables, demandant 
grâce pour son fils, les priant de lui laisser suivre son en-
fant ; ils la repoussèrent brutalement, en lui disant qu'a-
vant peu elle recevrait de leurs nouvelles. 

» Quelques jours après M"' e Massot reçut une lettre de 
son fils, accompagnée d'un billet écrit par un.brigand, et 
signée du pseudonyme Juan Tocaben, dans lequel on lui 
disait que, si elle tenait à revoir son fils, il lui fallait payer 
une rançon de mille onces d'or (84,000 francs), et que si, 
au bout d'un certain haps de temps, l'or n'était pas au 
lieu indiqué, on lui enverrait une des oreilles de son fils ; 
et que si ce premier avertissement ne suffisait pas, on lui 
enverrait la deuxième, puis enfin la tête. 

» L'autorité espagnole, instruite de ce qui se passait, 
conseilla à Mme Massot de chercher à gagner du temps, 
et, de concert avec l'autorité française, on convint des me-
sures à prendre pour s'emparer de la bande et délivrer les 
malheureux séquestrés. 

» Le 5 mai, on apprit que la bande Sagals était chéz un 
fermier, près de Corvasy, à cinq lieues de Céret. On cerna 
la ferme. Les trabucaires cherchèrent à fuir ; trois tom-
bèrent sous le feu de la troupe, deux furent grièvement 
blessés, le troisième légèremenl. 

» Espel, l'un des chefs, malgré la balle qui lui traver-
sait l'épaule, s'enfuit, et fut atteint après une heure de 
poursuite. 

» La bande entière était prise, mais les séquestrés n'é-
taient pas avec elle : quel était leur sort? 

» Quelques jours après cette arrestation, le berger delà 
ferme trouva dans le grenier où avaient couché les tra-
bucaires, un papier ensanglanté, contenant deux oreilles 
humaines, à peu près en état de putréfaction; quelques 
cheveux blonds y adhéraient; c'étaient celles de l'infor-
tuné Massot de Darnius, dont quelques jours après on re-
trouva le cadavre dans une grotte, sur le territoire espa-
gnol, percé de onze coups de poignard dans la région ab-
dominale, la gorge ouverte, les oreilles et les parties gé-
nitales'enlevées. La plaie de l'une des oreilles était com-
plètement cicatrisée, l'autre paraissait plus récente. 

» Roger, fils du banquier de Figuières, avait été tué 
dans une rencontre avec les moços de la escuadra (sorte 
de gendarmerie espagnole), par une balle qui l'atteignit 
à la tête. 

» Quant à Belbé, malade déjà et affaibli par les marches 
forcées qu'on lui faisait faire dans la montagne, il (ut ftbàa-
clonné sur la neige, où il mourut sans secours quelques 
jours après son' arrestation. 

comme cuisinière, s'élèvent à 400 francs par année, des 
moyens d'existence, savait que dans la maison, rue des 
Boucheries, 14, étaient deux hommes récemment sortis 
de prison, qui, quoique ne travaillant pas, ne manquaient 
cependant de rien. Averti par le sieur Bentz , tailleur 
d'habits, voisin de ces deux hommes, que régulièrement 
on les voyait sortir tous les soirs entre sept et huit heures. 
Mazure conçut des soupçons qu'il résolut de vérifier. 

C'est dans ce but que, les ayant suivis dans la soirée du 
15 février, il avait été le témoin de la rencontre qu'avait 
faite le sieur Vacher , et de l'attaque dont peu d'instans 
après il a été la victime. Arrêtés dès le lendemain, sur les 
indications données par Mazure, les deux accusés ont été 
positivement et affirmativement reconnus, tant par lui que 
par Vacher, qui signale Plouin comme celui qui avait pris 
l'argent et qui lui avait porté le coup qui l'avait renversé. 

Plouin et Leclaire, qui d'abord avaient pris les faux 
noms de Lautard et BerLeuil, répondent par des dénéga-
tions aux charges si graves que les reconnaissances dont 
ils sont l'objet établissent contre eux ; mais leurs réponses 
contradictoires aux interpellations qui leur ont été faites 
sur l'emploi de leur temps, sur les rues qu'ils ont parcou-
rues dans la soirée du 15 février, témoignent hautement 
de l'intérêt qu'ils ont à dissimuler la vérité. 

Déjà frappés tous les deux de nombreuses condamna-
tions, dont une contre Plouin à sept années de travaux 
forcés, ces deux hommes incorrigibles ont immédiate-
ment après leur dernière libération repris toutes leurs ha-
bitudes criminelles. 

Une perquisition faite chez la veuve Leclaire, chez la-
quelle ils demeuraient, a amené la découverte de limes, 
de tourne-vis, de ciseaux à froid, de vrilles, d'un sifflet^ 
d'une serrure forcée, de tous ustensiles composant l'arse-
nal habituel aux malfaiteurs. 

La possession de pareils objets, l'oisiveté habituelle 
des deux accusés, leurs courses nocturnes, et les décla-
rations des témoins, ne peuvent laisser aucun doute sur 
leur culpabilité. 

Ces deux individus comparaissaient aujourd'hui devant 
la Cour d'assises. 

Les débats n'ont révélé rien de particulier, si ce n'est 
une assez pénible réflexion sur les conséquences de l'in-
tervention de Mazure. On a vu comment ce brave homme 
avait pris la résolution de suivre deux hommes qu'il 
croyait suspects, pour les surprendre en flagrant délit. 
Or, un moment, lui-même, il a été pris pour l'un des vo-
leurs ; et si, dans son état d'ivresse, le plaignant l'eût re-
connu par erreur, il courait risque d'être emprisonné. 

Dans le cours de l'interrogatoire. Plouin a 

la même administration plaidaient aujourd hui devant le 
Tribunal correctionnel L'un se plaint d'avoir été frappe 
par l'autre. Après la déclaration du plaignant, le prévenu 

se justifie. 
Le prévenu : Nous nous trouvions un matin , moi et 

monsieur, par hasard chez le marchand dc vins, comme 
ça nous arrive tous les jours, pour faire passer la petite 
croûte; nous nous trouvions chacun à notre à part et a 
notre écot devant le comptoir, ayant chacun notre verre 
versé. Sans vouloir déshonorer monsieur, je puis dire 
qu'il n'en était pas à son étrenne pour l'extinction de 
la soif, et moi si , même que de crainte de m'échauffer, 
j'avais demandé un verre d'eau fraîche pour distribuer 
dans mon vin. Monsieur avait bu environ la moitié de son 
Vin pur; je lui dis, par pure plaisanterie et égard pour 
sa santé : Voulez-vous vous rebonneter d'un peu d'eau 
fraîche dans votre vin? Je vous en offre de la mienne de 
franc cœur. Au lieu de répondre à ma politesse, je vous 
donne en mille de deviner l'action de monsieur : mais 
inutile de vous amuser à chercher, j'aime mieux dire tout 
de suite la chose, qui est que monsieur m'a jeté le. reste 
de son vin à la figure. 

M le président : Et vous lui avez répondu par un coup 
de pied? 

Le prévenu (la voix tremblante et les larmes aux yeux) : 
Oui, mo.. ..,oui, mo , oui, momo , oui, monsieur 
le président; pour la première fois de ma vie, j'ai eu la 
main trop leste..., c'est-à-dire le pied; mais, au nom de 
la justice divine, monsieur le président, dont vous êtes le 
prouveur, je vous jure que ça aurait été de l'eau, je n'au-
rais rien dit, du vin blanc, pas davantage; mais voyant 
tout mon linge marbré par le vin rouge, et pensant à 
mon âge et à ma femme, j'en ai été si saisi que je n'ai 
osé ren trer à la maison qu'à la nuit noire. 

M. le président -. Ainsi, vous reconnaissez que vous 
avez frappé le premier? 

Le prévenu : Ah ! il fallait bien que ce soit du rouge, 
mon bon Monsieur le président ; je ne suis pas naturelle-
ment méchant, une couleur moins voyante ne m'aurait 
jamais fait sortir de mon caractère ; c'est ma première 
escapade de jeunesse, la toute première,~je vous jure. 

M. le président au plaignant : Vous ne deviez pas jeter 
votre verrre de vin à la figure de votre vieux camarade. 

Le plaignant avec dignité : Un vieux camarade qui me 
déshonore n'est plus rien pour moi. 

M. le président : En quoi vous a-t-il déshonoré ? 
Le plaignant : Par l'olfre de son eau ; on n'offre ce li-

quide qu'aux chiens, aux ânes et autres animaux sans 
raison, mais non à l'homme élevé dans le foyer de la civi-
lisation. 

M. le président : Son intention était bonne; il craignait 
que vous n'eussiez plutôt besoin d'eau que devin? 

Le plaignant : Je n'ai pas besoin de médecin pour me 
conduire; après la mort de mon père j'ai été émancipé à 
l'âge de dix-huit ans ; ce n'est pâs à soixante-quatre ans 
que j'aurais besoin d'un tuteur. 

Une condamnation à une amende de 16 francs a mis fin 
à ce débat. 

— Malgré l'approche du moment si désiré des chasseurs 
et des gastronomes où la poursuite et la destruction du gi-
bier vont se trouver autorisées par les arrêtés préfectoraux, 
la vigilance des agens de l'administration redouble pour 
la stricte exécution de la loi prohibitive de toute vente 
et consommation de venaison. Nous racontions, il y a 
quelques jours, les circonstances de la saisie d'une paire 
de cailles éventées à la broche d'un restaurateur par la dé-
licatesse des nerfs olfal tiques d'un agent de police. Les em-
ployés de l'octroi hier ont fait une capture du même genre 
mais plus considérable cette fois. Une fille Marie Ebeeha» 
ler, qui a déclaré «être domestique au service d'un mar-
chand de volailles aux Thèmes, a été arrêtée à la grille de 
la barrière du Roule, au moment où elle introduisait dix-
huit cailles dans Paris. 

La chasse, on le sait, ne doit ouvrir que le 15 septembre 
dans le département de la Seine, et peut-être est-ce un peu 
tard, car, par le soleil qui brille depuis quelques jours 
l'arrivée des cailles ne peut être plus tardive , et l'on sait 
que l'époque habituelle en est fixée par les chasseurs émé-
rites du 1" au 5 septembre; mais enfin , respect est dû à 
la loi, quelque cruel qu'il puisse être de voir le passade dps 
cailles s'effectuer sans le saluer d'un coup de fusil , il faut 
se résigner, sous peine de procès-verbal , d'amende et 
même d'emprisonnement. 

— Un vieillard presque octogénaire demeurait dep-uis 
longues années dans une maison qui lui avait appartenu 
autrefois, et dans laquelle il s'était réservé, en la vendant 
une chétive mansarde. C'était un ancien tapissier et à ce 
titre il aurait pu être facilement admis dans l'admirable 

s le cours de l'interrogatoire , Plouin a lun par 
avouer son crime, et il a dit qu'il avait caché une partie 
de son argent rue des Boucheries, 14. A ces mots, une ru-
meur se manifeste dans le fond de l'auditoire, et plusieurs 
l
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! . • paraissaient suivre le débat avec beaucoup 

d intérêt, ont quitté précipitamment l'audience, 

M. le président voulait envoyer un commissaire de po-
lice pour vérifier la déclaration de Plouin : « Je crois qu'il 
est trop tard, » a dit M. l'avocat-général qui venait d'a-
percevoir le mouvement manifesté au fond do l'amii 
toire. U1 

Plouin a été condamné à dix ans de travaux forcé' 
Leclaire a sept ans de réclusion 

— Deux vieux employés d'antichambre appartenant à 

hospice fondé à Saint-Mandé sous l'invocation de Saint-
Michel par un ancien tapissier, et destiné exclusivement 
aux vieillards de cette profession. Mais aucune sollicita-
tion n'avait pu le décider à quitter sa mansarde d'où la vue 
plonge sur la cour de l'admirable institution des sourds 
muets. Il ne recevait d'autres visites que celles de deux 
veillards, ses neveux, qui, bien que.peu favorisés eux-
mêmes des dons de la fortune, lui faisaient une petite pen-
sion. • il 

« Mes enfans, leur disait-il quelquefois (et ils ont tous 
deux plus de soixante ans), Dieu, soyez-en sûrs, vousren 
drale bien que vous me faites; grâces à vous, je puis eon 
tinuer à vivrè sous ce toit, d'où je vois la maison ftndée 
par M. l'abbé de l'Epée, qui fut autrefois mon proteet-ur 
Je mourrai bientôt, et je ne vous laisserai que bien peu dë 
chose; mais, je vous en supplie, ne vendez pas le vieux 
fauteuil où vous me voyez assis, et que je n'ai presoue 
pas quitté depuis cinquante ans.. C'est un vieil ami au-
quel j'ai dû la conservation de mes jours au 10 août 1799 
J'avais alors l' honneur do travailler pour le tapissier "du roT 
et j'achevais quelques changemensaux tentures du cabhxt 
de Marie-Antoinette, lorsque les Marseillais et les insurgés 
du faubourg Saint-Antoine engagèrent le combat P VCC les 
Suisses et les chevaliers du poignard. Le château 'étant 
pris, j aurais ete inlailhblement égorgé si le dan^.

 ne
. 

ni eut donne 1 idée d un stratagème que le succès justifia. 
Je déchirai les deux basques de mon habit de manière à 

m en faire une carmagnole, je me noircis le visaoe et les 
mains a 1 aide d un peu de suie que je trouvai dans la che-
minée, ce qui .me donnait parfaitement l'air d'un combat-
tant; puis, comme lo pillage commençait, je pris ce fau-

teuil que je plaçai sur ma tête, et je pus ainsi traverser 
sans coup fonr la moitié dc Paris. Si vous conservez noue 
moi quelque amitié, je vous en prie donc, conserv- .i 
vieux fauteuil royal cn mémoire de moi: il vous 
bonheur. » 

Il y a quinze jours, le tapissier octogénaire mouvvA Ses 

vieux neveux lui i,ro
rit

 faire des obsèques vonvennblel 
puis ils songerez

 a
 se partager le chétif mobilier du dé, 

luut. IO'.'.L d abord, ce fut à qui ne prendrait pas le gothi-
o'ie lautcud, meuble lourd, dur, à moitié détraqué et bon 
seulement à mettre au feu, n'eût été le respect des héri-
tiers pour la dernière volonté d'un mourant. 

Tout en discutant, l'un d'eux essaya de déplacer ce 
vieux meuble, et il le trouva d'une pesanteur énorme 
égard aux matières assez lé ' 

ce 
'portera 

9S, et 

tssez légères qui le composaient; 
dirait qu'il contient des saurai 

en 

ruinons 
Diable ! lit-il, on 

plomb en guise de crin. 

C'est singulier, » dit l'autre en essayant également de 
le soulever 

Tous deux se regardèrent la même, p. venait tib 



-1054 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU § SEPTEMBRE 1845 

surgir dans leur cerveau.- La housse du fauteuil fut aus-

sitôt enlevée, et le velours fendu dans toute sa longueur. 

Qu'on juge de la surprise et de la joie des deux héritiers 

séxugénaires, lorscjue, entre deux couches de crin, ils 

trouvèrent quarante-trois rouleaux de pièces d'or de tous 

les règnes, depuis Louis XV jusqu'à Louis-Philippe ! De 

plus, en retournant le meuble sens dessus dessous, ils 

découvrirent une espèce de tiroir pratiqué entre les san-

gles, lequel contenait une inscription de rentes de 1 ,000 fr. 

et quelques autres papiers. 
La manière dont le fauteuil était venu en la possession 

du vieux tapissifer étant connue de plusieurs personnes, 

car il n'en avait jamais fait mystère ; les deux héritiers 

crurent devoir faire part de leur découverte à l'autorité ; 

mais le délit, si délit il y avait, était prescrit depuis long-

temps, et d'ailleurs le millésime de la plupart des pièces 

d'or démontrait jusqu'à l'évidence qu'elles avaient été la 

propriété du défunt. Les héritiers, dont l'un est un gar-

çon de bureau du ministère de l'intérieur, ont donc pu 

disposer de la trouvaille en toute sécurité de cons-

cience. 

— Par ordonnance de M. le premier président de la 

Cour royale, en date du 30 août, M. Cabit a été nommé 

syndic de la communauté des huissiers exerçant dans le 

département de la Seine pour l'année judiciaire 1845-

1846. 

—ALGÉRIE.—Le premier conseil de guerre permanent-

d'Alger a statué, dans sa séance du 14 août, sur deux af-

- faires qui présentaient un vif intérêt. 

Il s'agissait, dans la première, d'une désertion à l'enne-

mi, et voici dans quelles circonstances .• 

Le nommé Lasabatié, grenadier au 31
E régiment de li-

gne, tenant garnison à Bougie, était de garde au poste de 

la Maison Crénelée, le 7juin dernier. Incapable de reculer 

devant la proposition qui avait été faite de boire, à frais 

communs, quelques litres de vin, Lasabatié prit très con-

sciencieusement sa part de consommation ; mais le quart-

d'heure de Rabelais venu, il se trouva fort décontenancé, 

car il n'avait pas une obole en poche Des reproches lui 

furent adressés par ses camarades. A défaut d'excuses 

possibles, il répondit par des propos ; une querelle s'en-

gagea, dont la conclusion fut que les hommes qui étaient 

en fonds payèrent le vin bu. 
Cependant, on ne s'en était pas toujours tenu aux sim-

ples paroles, et un soufflet était venu en guise d'argument 

tomber sur la joue du malencontreux Lasabatié. 

Mais voici qu'au, moment de «relever la garde, celui-ci 

manqueà l'appel, etl'on netrouveaucorps-de-gardequeses 

armeset sonfourniment.Qu'était-il devenu? A cette question 

que l'on s'adresse de plus belle le soir à la caserne, où La-

sabatié n'a pas reparu, on ne sait quelle réponse faire. Les 

conjectures étaient allées leur train, puis il en avait été de 

cet événement comme il en est de toutes choses en ce bas 

monde, on n'y pensait déjà plus, lorsque, au bout d'un 

mois , le soldrt manquant se présenta tout à coup à son 

capitaine, près duquel il chercha bien à expliquer plus ou 

moins spécieusement sa longue absonce, mais qui n'en 

fit pas moins son devoir en lo faisant conduire en prison 

Devant le conseil de guerre, Lasabatié a dit pour sa jus-

tification que dans le trouble où l'avait jeté l'insulte à la-

quelle il s'était trouvé en butte, il avait rôdé dans la cam-

pagne, et qu'ayant, sans s'en apercevoir, dépassé la ligne 

des blockaus, il était parvenu, après une- assez longue 

marche, jusque dans une tribu kabyle qui lui avait fait 

bon accueil; que de là il avait été dirigé sur une tribu 

olus éloignée, où des déserteurs qui y étaient établis l'a-

vaient engagé à se fixer également; mais, que travaillé du 

désir de rentrer à Bougie, il avait tout mis en œuvre dans 

ce but, et que ce n'était pas sans courir risque de la vie 

qu'il avait pu parvenir à rejoindre son corps. Vraies ou 

supposées, ces explications ne détruisaient pas le crime 

de désertion à l'ennemi sous la prévention duquel Lasa-

batié se présentait. Le conseil l'a reconnu pour constant, 

et faisant au coupable l'application de la loi, l'a condamné 

à la peine de mort. 
. mu m 

ÉTRANGER. 

— ESPAGNE (Madrid), 25 août. — Six des individus con-

damnés par le conseil de guerre à plusieurs années de pré-

sides, pour avoir pris part aux troubles du 19 août, sont 

partis samedi malin pour le lieu de leur déportation. Une 

seule condamnation à mort a été prononcée et exécutée 

celle de Martin-Manuel Gil. Le Clamor et l'Echo du com-

merce ont publié une lettre touchante adressée par ce 

malheureux à sa femme, au moment où il allait être exé-

cuté ; ils ont ouvert dans leurs bureaux une souscription 

en faveur de sa veuve et de sa fille. Le confesseur et l'an-

cien maître du condamné ont fait de leur côté une collecte 

pour le même objet. 

— ANGLETERRE (Londres), 30 août. — Horace Kenwor-

thy et Bobinson se sont présentés ensemble devant M. Jar-

dine, magistrat de Bow-Street. Le premier accusait l'au-

tre de l'avoir jeté à l'eau; Robinson convenait du fait, mais 

il disait que c'était pour se venger de ce que Kenworthy 

avait essayé de le noyer. Etonné de la gravité de ces récri-

minations , le magistrat a demandé à quel endroit de la 

Tamise le fait s'était passé. Il est résulté des réponses de 

ces deux jeunes gens que ce sont deux nageurs qui pre-

naient ensemble les plaisirs de la natation à l'établissement 

des bains tièdes de Holborn. Là se trouve un vaste bassin 

où une chaleur artificielle permet de se baigner et de na-

ger en toute saison. 

Kenworthy avait donné une passade à son camarade, et 

l'avait tenu un peu trop longtemps sous l'eau. Robinson, 

pour se venger, donna quelque temps après un croc-cn-

jambe à Kenworthy, et le précipita inopinément tout ha-

billé dans le bassin. Le magistrat n'a pas voulu en enten-

dre davantage, et il a renvoyé les deux parties, dépens 

compensés. 

—'M. Holmes, propriétaire de la Chronique des Che-

mins de Fer, a porté plainte en contrefaçon contre l'édi-

teur d'un journal qui paraît aussi le samedi, sous le titre 

de Voleur {The Thief). 

La cause a été plaidée à la Cour du vice-chancelier. M. 

Giffard a dit pour M. Holmes : L'éditeur du Voleur, jour-

nal hebdomadaire de Londres, a trouvé un moyen fort 

commode et fort économique pour s'épargner les "frais de 

rédaction. Il s'empare, à l'aide de ciseaux, des meilleurs 

articles des autres feuilles, le jour même de leur publica-

tion- et les reproduit deux heures après sous un format 

in-4", et à vil prix. 

L'éditeur du Railway-Cronicle est plus que tout autre 

victime de ce brigandage, car on ne fait pas seulement un 

choix dans ses articles qui contiennent les détails les plus 

nouveaux, les plus intéressans, sur les opérations des che-

mins de fer, on lui vole son journal tout entier, c'est-à-

dire dix colonnes rédigées par les hommes les plus capa-

bles en cette partie. C'est ainsi qu'il se voit dépouillé d'un 

travail qui a exigé de grands frais de temps, de soins,, de 

talens et d'argent, sans compter les emprunts partiels que 

se permettent le lendemain les feuilles politiques. 

Nous demandons qu'il plaise à sa seigneurie d'enjoindre 

au sieur Fovvler, éditeur du journal bien nommé le Vo-

leur, de cesser ses honteux plagiats, sous peine de tous 

dommages et intérêts qui seraient arbitrés par la 

Cour. 

Le vice-chancelier a accordé l'injonction requise. 11 

avait déjà rendu contre le Thief (le Voleur) une décision 

semblable dans une autre affaire. 

— Grispin Feuillade, accusé d'avoir, par des visites et 

des messages importans, troublé (annoyed) l'archevêque 

de Cantorbéry et d'avoir tenté de pénétrer, malgré ses 

domestiques, dans le palais occupé à Londres par le pré-

lat cn sa qualité de primat d'Angleterre, a été traduit au 

bureau de police de Lambeth. 

Le concierge de l'hôtel a déclaré avoir vu plusieurs fois 

se présenter Grispin Feuillade, qui s'efforçait d'entrer , 

quoiqu'on lui assurât que l'archevêque était absent. Cris-

prin ne se retirait qu'après avoir laissé des lettres et pa-

quets cachetés. On courait vainement après lui pour les 

lui faire reprendre, car il était déjà loin. 

Un de ces paquets a été ouvert par M. Henry, magis-

trat, après avoir brisé lasuscription à l'adresse de sa grâce 

le lord archevêque de Cantorbéry. On y a trouvé un ma-

gnifique coffre à ouvrage de grande dimension et à l'u-

sage des dames. 
Ce coffre, revêtu de mosaïques formées d'un assortiment 

d'acajou, de bois de rose, de palissandre et d'autres bois 

précieux, représentant des dessins d'un goût exquis, a dû 

coûtcrjplusieurs semaines de travail au malheureux artiste, 

qui comptait sur une récompense proportionnée, non pas 

en argent, mais en services qu'il priait le prélat de lui ren-

dre, par une lettre d'envoi ainsi conçue : 

Mylord, vous me demanderez sans doute quel est mon but 
lorsque je mets tant d'insistance à vous offrir le faible hom-
mage de mes talens et de loisirs forcés. Ce n'est pas l'aumône 
que'je réclame, mes projets sont plus ambitieux, mais plus no-
bles. La brillante éducation que j'ai reçue, la position sociale 
que j'ai longtemps occupée, me permettraient d'être membre 
du parlement ou simple magistrat, ou, s'il le faut, ministre du 

culte! 
C'est à vous, mylord, à juger de mon aptitude pour ces 

emplois ou pour tout autre qui serait à votre disposi tion. J'au-
rai l'honneur de me présenter encore demain chez monsiour 
votre portier, et je vous supplie de m'accorder la faveur d'une 

audience. 
J'ai l'honneur d'être, mylord, votre très obéissant et respo 

tueux serviteur, C. FEUILLADE. 

Nous devons ajouter que l'artiste qui se vante d'avoir 

reçu une brillante éduéation, a totalement désappris l'or-

thographe. 
M. Henry, magistrat .• Feuillade, vous avez écrit plu 

sieurs lettres de ce même style ; pouvez-vous en justifier 

le motif? 
Feuillade : Le motif est expliqué par les lettres elles-

mêmes : si mylord l'archevêque avait daigné me recevoir, 

je ne doute pas qn'il ne m'eût mis à portée de rendre à la 

société, dans une carrière quelconque, les services dont 

je suis capable. J'aurais pu, comme tant d'autres, me 

faire ministre, et même fondateur d'un culte dissident ; je 

préfère servir mon pays dans la religion anglicane, où je 

suis né. 

M. Henry : Le tremble (annoyame) que vous avez 

causé au chef dc la ^religion établie, et les importunités 

nouvelles dont vous le menacez mériteraient une répression 

sévère si vous jouissiez d'une entière liberté d'esprit ; 

mais j'ai quelque raison de croire que votre raison est dé-

rangée. 

J'ordonne, en conséquence , que vous serez examiné 

par le médecin attaché à la paroisse de Lambeth, qui vous 

enverra dans une maison où vous recevrez les secours 

qu'exige votre état : mais si par hasard votre folie est si-

mulée, je ne vous rendrai la liberté que sous caution. 

Feuillade : Mais je vous prie de croire que je ne suis 

pas fou. 

Le malheureux a été ramené à la prison. 

— GRAND-DUCHÉ DE BADE. — On lit dans l'Impartial 

du Bas-Rhin : 

• » On s'entretient à Bade d'un événement qui a causé 

une certaine sensation. Un jeune élève de l'Ecole poly-

technique de Carlsruhe, qui était venu passer quelques 

jours de vacances chez ses parens, qui habitent Bade, eut 

ia malheureuse idée déjouer à la roulette. Son père venait 

de recevoir une somme assez importante ; profitant de son 

absence, le jeune homme s'en empara, et alla tent 

fortune. Elle ne lui fut pas favorable, il perdit tout n la 

restait à avouer sa faute, et à implorer son pardon • • 

" n'osa pas, et il préféra recourir à un indigne stratal'"
18

'
8 

A l'heure à laquelle son père devait rentrer il 8-enie -

dans un fauteuil, se fit avec un couteau une in'eisirf
 &Ssit 

sez profonde au bras gauche, et feignit d'être év» as~ 

La ruse réussit à merveille, car son père le voy
ant

7°
ui

-

retour dans cet état, et couvert de sang, crut à un 

et se livra au désespoir. A ses cris, les voisins accourue ' 

et la police fut prévenue. Plusieurs individus sonn ' 
née du erime imaginaire, furent mis en nri^^, ! P?0 nés du crime imaginaire, furent mis en prison • il y °n.~ 

déjà quelques jours qu'ils étaient au secret ' quinH^
1 

jeune élève, pressé par ses remords, fit l'aveu de 

faute. Un mandat d'arrêt a été décerné contre lui. » ^ 

Le Théâtre du Vaudeville donnera aujourd'hui mart* 
trois succès, interprétés par Félix, Ferville, Amant Berna 2 
Léon, Leclère; M s Cuillemin, Figeac, Juliette, Ozy et A 
chêne. 

— Ce soir aux Variétés, la dernière 

l'Homme qui bat sa Femme, par Flore et Vernet; uneT'' " ^e 

de Voleurs et le Précepteur dans l'embarras; on finira 

représentation 

; "ne Histoire 

Vendetta. Demain la 1" représentation de la reprise de !>!■' ,'a 

per et Vincent, pour Vernet. 

— Aujourd'nni mardi, au Palais-Boyal, la 2' représentât! 
de l'Almanach des 23,000 adresses, ionée uni. «„;...•„

 10 

Grassot. 
jouée par Sainvil|e 

SPECTACLES DU 1" SEPTEMBRE 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Oscar, Valérie, une Femme de 40 ans. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Sirène. 
VAUDEVILLE. — Le Français, né malin..., Fanfan le hàtonisto 
VARIÉTÉS.— L'Homme qui bat sa Femme, la Vendetta. 
GYMNASE. — Le Diplomate, Yelva, la Vie en partie double. 
PALAIS-ROYA IA -T- L'Almanach des 25,000 adresses. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — La Biche au Bois, les Jeux d'IUis. 
AMBIGU. — Paris et la Banlieue. 
GAITÉ. — Le Canal Saint-Martin. 

CIRQUE DES CIIAMPS-ÉLVSÉES. — Exercices d'équitation. 

ADJUDICATIONS. 

BELLE FERME. A vendre à l'amiable une belle FERME, située au 
ban de Mulhausen, à une demi-lieue de la ville, au canton Moenchsberg d'une 
superficie d'environ 55 hectares, [comprenant prés, champs, luzernières 
bàtimens d'exploitation, le tout pouvant rendre un fermage annuel, net de tous' 
impôts etcharges de 3 et demi p. 100, sur une valeur estimative de 2ito ooo fr 

S'adresser pour voir les localités, à .MM. Werkeman père et fils, négociai)-
Mulhausen, et pour les conditions delà vente, audit M'Claudon, notaire. (364^ 

GRANDE PROPRIÉTÉ, 
Vente sur folle enchère, en l'audience des saisies immobilières du Tri-
bunal civil de première instance de la Seine, an Palais-de-Justice à 
Paris, local et issue de l'audience de la première chambre, une heure de 
relevée, d'une grande Propriété à usage d'usine, dite le Moulin à taa 

des Cordeliers, à Paris, à l'angle de la rue du Champ-de-t Alouette et 

de la rue desCordeliers. Adjudication le jeudi 11 septembre 1845. Ledit 
immeuble avait été adjugé au fol enchérisseur moyennant 140,000 fr. 

Mise à prix nouvelle, 00,000 fr. 
S'adresser •• 1° à M c Furcy-Laperche, avoué poursuivant, rue Sainte-

Anne, 48 ; 2° à M e Dromery, rue de Mulhouse, 9 ; 3° à M* Jolly, rue 
Favart, 8; 4° à M 5 Dyvrande, rue Favart, 8, avoués présens à la vente 

 Qmo; 

M l ̂ mV Etude de M" CEFÉBURE De SAIRIT- M AUR , avoué, rue 
âlouil. Seuve-Saint-Eustache, 45, à Paris. — Adjudication en 

l'audience des criées du Tribunal de la Seine, en deux lots, le 2 sep-
tembre 1845, 1° d'une Maison sise à Paris, rue de Bourgogne, i2. Pro-
duit, 3,300 fr. Mise à prix : 40,000 fr.; 2° d'une Maison, terrain et dé-
pendances, située commune de Vanves, route de Châtillon, 44 ancien 
et 2 nouveau, susceptible d'un produit de 1,620 francs. Mise à prix : 
îo.non fr. (:j;C9) 

FONDS DE SALON LITTÉRAIRE. »»S 
en l'étude, rue du Bac, 2", de M« Du VAL , notaire commis, d'un Fonds 
de Salon littéraire, rue de Tournon, 19 ; 5,000 volumes, jurispruden-
ce, baccalauréat, littérature, théâtre, romans, matériel considérable en 
bon état, 800 fr. de loyer (deux propriétaires en 30 ans). Mise à prix : 
2 ,500 francs. (3711) 

Il HMIIIHIIIIHIIIWIII 

SOCIETE GENERALE DES ANNONCES, 
M*Muee fie Mu Miotêvse^ m» «§. 

AU COMMERCE ET A L'INDUSTRIE. 
lia Société générale des Annonces a constitué, 

h la date du I er août, h l'état il'©FFI€E$ CEM-

HAlIXj les deux Offices de Publicité existant à 
Paris, l'un rue Montmartre, n. f 69 (jjéré pur 

M. JÈO WJMM'V), l'autre rue de la Jussienne, 15 
Cfféré pur MM. et € J. — lia Société 
dispose donc, dès à présent, de six OFFICES 
CEMTBAUX, savoir % f place du l-ouvre, n. 

(maison SSèfjot et MMépino®)*, % rue Viyienne, 

n. 36 (maison JPumië et Mmielmn) s 3° rue de la 
Bûchette, n» 33 (maison Churrîm et Martin)] 
4° rue tin Bouloy, n. 93 (maison Wauehey tt 

Mwss}%, S" rue Montmartre, 16® (maison M$oUm 

rey}; 6° rue de ia «fussienne, n. Më (maison 
fos et €% 

ElSe a en outre, répartis dans les 48 cpiartler* 

de Paris, a°ewœ eemt seize Bureaux d'insertion 

chargés de recevoir les Annonces. 
Avis» divers. 

JIM. les actionnaires des mines de houille 
d'Ahun (Sund) sontprévenus que l'assemblée 
générale aura lieu le 30 septembre prochain, 
au siège de la société, à Aubusson. 

CHEMIN DE FER DE CHABLEROY A LA 
FRONTIÈRE DE FRANCE, RUE ORANGE-

BATELIÈRE, 22. 

Le conseil d'administration a l'honneur de 
prévenir les souscripteurs que le versement 
du troisième dixième aura lieu À partir du 

5 septembre courant. 1 

teur, et que toutes autorisations lui sont con-

férées à cet effet. 
Pour extrait : BORDEAUX . (4847) 

Sociétés cors»BS«e»«cit»8es. 

Etude de M« BORDEAUX, agréé, rue Théve-
not, 21. 

D'un acte sous signatures privées, fait dou-
ble à ,>a "s > le 26 août 1845, enregistré, entre: 

l»M Hubert LAPERRIÉRF, limonadier, cl 
Mme' Mi'rie-Jcanne PETIT, son épouse, de 
lui dûmen t autorisée â cet elfe!, demeurant 
ensemble t> Paris, Palais-Royal, galerie de 

Pierre, 50, d';"ie Parl ; 
2° Ft M. Loui's-Feruinand JARRY, limona-

dier, eUlmé Ame 'ie-Victoire-Anaslasie LA1R, 
son épouse, demi (.'«ment autorisée, demeu-
rant ensemble à PaiiV.au Palais-Royal, gale-

rie de Pierre, 50, d'aulrC part. 

Que la société en nom collerflif formée en-
tre les susnommés, sous la raison : LAPER-
R1ERE et Ferdinand JARRY, pour I exploita-
tion de l'établissement formé au Palais-Royal, 
soierie do Pierre, 50, et connu «ou» le nom 
d'Estaminet. Hollandais et Aménca n, suivant 
acte pa-îsé devant M e l'iet et son collègue, no-
taires à Paris, enregistré et publié, sera et 
Oemeureri! définitivement dissoute a partir 

de ce jour; . 
(juc H. Laperriére est nomme seul liquida-

Cabinet de M. J. RIVOIRE, Jurisconsulte, 
place de la Bourse, 10. 

Suivant acte sous seing privé, en date o 
Parisdu 18 août 1845, enregistré le i" sep-

tembre, 
M. Jcan-Claude-Joseph OUDINOT , négo-

ciant, demeurant à Pari?, ci-devant rue Jean-
nisson, 13, et maintenant rue de Richelieu, 

47, d'une par ; 
Et M. Jean-André-Auguslin-F.douard JOU-

QUE, aussi négociant, demeurant à Paris, ga-
lerie d'Orléans, 27, Palais-Royal, d'autre part; 

Ont dissous d'un commun accord, à comp-
terdu jour dudil acte, la société qui existait 
entre eux en noms collectifs, sous la raison : 
JOUQUE et OUDINOT, pour la fabrication et 
la vente des cols, cravates, chemises, tlaiiet-
Ies et autres objets de nouveautés, et dont le 
siège était a Paris, galerie d'Orléans, 27, Pa-
lais-Royal, aux termes d'un autre acte sous 
seing prive, en date à Paris du 2 janvier 1815, 
enregistré le lendemain. 

M. .touque est demeuré seul propriétaire 
du fonds de commerce, de la suite des allai-
tes, et chargé de la liquidation de la société. 

RIVOIRE . (4840) 

Tribuiiaî l'oiaiiuei'ce. 

CONVOCATIONS DE CRÉA^^'.' Ens • 

Sont invités h sr. rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. Us créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur FIX, marchand de colons lllés, 
rue Bergère, 7, le li septembre à 1 heure i|2 
(N" 5423 du gr.) ; 

Du sieur 1 ERItlOT, faiencier-épicier , a 

Montmartre, le 6 septembre à 10 heures 1(2 
(N» 5420 du gr.); 

Pour cire procédé sous la présidence de 

M. le juge-commissaire, aux vérification et 

a ffirmation de leurs créances : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur DESLANDES , tailleur , rue de 
Lille, il, le 6 septembre à 9 heures (N» 5335 
du gr.); 

Du sieur AULAS DE COURTICIS , négo-
ciant-! ommissionnaire, rue Mazagran, 3, le 
6 septembre à 9 heures (N" 5094 du gr.); 

Du sieur ROUSSELET, boulanger, à Vau-
girard, le 6 septembre à 9 heures (N° 5298 
du gr.); 

Du sieur MORFAU, liquoriste-épicier, à 
Courbevoie, le 6 septembre à lo heures l|2 
;N° 5279 du gr.); 

Pour assister à rassemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur ta composition de Vètat des créan-

ciers présumés, que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA. 11 est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérilication et affirmation 
de leurs créances, remettent préolablemcn 
eurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS, 

m, «leur LAI'ON, porteur d'eau, à Belle-

ville™ l G septèsbre à » l'»"™ (»" sosa du 

du gr.1; 
Du sieur OIIAHRELIE, bijoutier, boulevard 

Ai- la Madeleine, 11, le » septembre a 9 heures 

(N° 5157 du gr.); 

De la dame ClIAR-l-J*, fabricant te c''""s-

sures, rue Quincampoix, 75,1e 6 septembre 
à 9 heures (N» 5266 du gr.); 

Du sieur GIGRE, droguiste, rue des Tour-
nelles, 88, le 6 septembre à to heures 112 
(N» 5220 du gr.); 

^ Pour entendre le rapport des syndics sur 

l 'état de la faillite, et délibérer sur la for-

mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-

tendre déclarer en état d'union, et, dans ce 

dernier cas, être immédiatement consultés tant 

sur les faits de la gestion que sur l'utilité 
da maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA . H ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

^ Sont invités à produire, dans le délai de 

Amgt jours, à dater de ce jour, leurs titres 

de créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM les créanciers: 

De la dame veuve DUCROT, parfumeuse, 
rue Quincampoix, 52, entre les mains de M. 
Saivres, rue Michel-le-C.omle, 23, syndic de 
a faillite (N» 5359 du gr.); 

Du .sieur VARLET, fabricant lûlicr, place 
du Troue, 3, enlre les mains de MM. Geof-
froy, rue d'Argenteuil, 41, et Prévost, rue des 
Fontaines, 25, syndic de la faillite (N" 5392 
du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 49 3 de la 

loi du 18 mai i838, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l 'expiration de ce délai. 

âiV'euve Gras, mde de denrées coloniales, 
vér.—Page, négociant, id.— Soumis, anc. 
agent d'affaires, synd.— Théry, md de bou-
teilles, id.— lîlanchetière, tailleur, clôt. 

TROIS HEURES
 :

 Jourdain , bijoutier , id — 
Drancey, anc. md de vins, id. — Bailleux, 
ancien serrurier, reddition de comptes. — 
Soudière, tailleur, conc. 

ASSEMBLÉES DU MARDI 2 SEPTEMBRE. 

NEUF HEURES 112 : Husquet, md do papiers 
peints, synd. 

UNE HEURE : Vandokkhum , tailleur, id. — 
Auliquet, libraire, id.—Auberl, anc. nour-
l isseur, id.—l.omhai t, menuisier, nid de 
vins, conc—Calmard, tailleur, id. 

DEUX HEURES .- Millenholf et Viou. mds de 
crislaux, id. — Panarioux, bijoutier, id. 

Séparations de Corps 
et de llleiis. 

Le 28 août : Demande en sépartion de biens 
par Opportiine-Catlierine-Josèplie DELA-
SALLE, contre Marie PERRILLA r, md tablc-
tier, rue Grenétat, 32, Laurens, avoué. 

Le 14 août : Jugement qui prononce sépara-
tion de corps et de biens entre François-
Thérèse IîiARD, peintre d'bisloire, place 
Vendôme, 8, et Léonce-Denise-Marie THI-
VENOT DAUNET, Macs, avoué. 

Le 23 août : Jugement qui prononce sépara-
tion de biens entre Claire-Claudine- Elisa 
COLLIN, et Jean-Louis liRIGANT, négociant, 
maison des bains à Bercy , cheuvreux 
avoué. 

Le 26 juillet : Jugement qui prononce sépara-
tion decorps et de biens entre Adèle BROIS-
SE, et Pierre-Martin AGCARD, rue des Bal-
lets, 4, Petit, avoué. 

Le 26 août: Jugement qui prononce sépara-
tion de biens enlre Jeanne DAVID, el Bon-
net ESTORGUKS dit PAUL, passage Saint-
Guillaume, impasse de la Brasserie, Th. 
Petit, avoué. 

Le 22 août .- Jugement qui prononce sépara-
tion de biens entre Françoise-Elisa BALO-
CHEi et Firmin-AuiutU) POTHLLE, négo-
ciant, il La Chapelle-Sl-Denis, rue de la 
Goulte-d'Or, 43, Ernest Lefèvre, avoué. 

Le 20 août .- Jugement qui prononce sépara-
lion de biens enlre Joséphine-Félicité DU-
BUISSON, et Jean TAILLADE, mallre ter-
rassier, rue Poi tcfoin, 12, Ernest Lefèvre 
avoué. 1 

Décès et IiiliiiMiatlons. 

Du 29 août. 

Mme veuve Gouffé, 56 ans, rue de Chail-
lot, 97. — Mme veuve Van Robais, 68 ans 
passage Saulnier, 3.—M. Hoyeux, 19 ans, rue 
Saint-Joseph, 23. — Mme veuve Baron 80 
ans, boulevard Bonne-Nouvelle, 9. — Mme 
Poncel, 43 ans, rue Ménilmontant, 7. — M. 
Thibault, 40 ans, rue Neuve-St-François, 14. 
—M. Pheloup, 74 ans, rue Ncuve-Menilmon-
tant, 12.—M. Gérard, 37 ans, place Royale 
16.—Mme veuve Régnier, 79 ans, rue Saint-
Antoine, 102. —M. Lefebure, 16 ans, rue Sl-
Dominiqae, 8. 

Du 30 août. 

M. Delacour, 45 ans, rue de Chartres 7 — 
M. Boneschi, 48 ans, rue de la Ferme-dea-
Malhunns, 21. — M. Bandesson, 34 ans, rue 
Chabrol, 55.—Mlle Serizier, 22 ans, rue des 
Prêcheurs, 19.—Mme Lcgrand, 77 ans, rue 
du IauhouiR-St-Marlin, 192—M. Martin 49 
ans, rue des Rosiers, 4. — Mme Dumas, 59 
ans, rue du Cloître-Notre-Dame, 30. — Mlle 
Levet, 40 ans, rue de l'Ilôtel-de-Ville 105 
—Mme Deveris, 4i ans, rue Nolrc-Dame-des-
Champs, 45.—M. Lesueur, 46 ans, rue Motif-
telard, 10.—Mme Goujon, 44 ans, rue Saint-
Jean-de-Latrau, 5. 
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